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Paris, semai.
La chambre des députés a continué aujourd'hui la discussion du

budget des recettes sans incident remarquable. Elle s'est principale-
ment occupéede réglementerla perception de l'impôt sur les bois-
sons. On sait que M. Humann avait proposé un ensemblede mesu-
res'destiné à rendreplus productive cette branche de nos revenus
indirects. On sait aussi que la commission refusait à M. Humannla

sanction de la plupart de ces mesures. Qu'a fait la chambre ? Elle a
fait de l'ecdectisme. Sous prétexte d'arranger tout le monde, ellea
vote par ci par la quelquesconcessions au système'de M. Humann,
qu'ellea bieu vite rachetées par des concessions au système de la
commission. Il résulte de là que le système qui a prévalu, est le plus
incohérent, le plus confus, le plus contradictoirequi se puisse ima-
giner. Mais nous ne serions pas surpris que la chambrele regardât
comme un chef-d'œuvre. Ce qu'elle aime pardessustout, ce sont ces
combinaisonsmixtes, mi-parties de principes opposés et antipathi-
ques. Elle a horreur de la logique, et pour se bien faire accueillir

d'elle, n suSit d'aBicher un grand dédain pour ce qu'on appelle les
idéesabsolues.

Quant à nous, nous avons fort peu de goût et d'estimepour les
tendances qui ont triomphé aujourd'hui. Nous pensons que, loin
d'avoir amélioréles services publics, la chambre n'asu qu'y jeter le
désordre et la confusion. Elle n'a donné satisfaction a personne, ni
au gouvernement,nià la commission,ni a l'espritfiscal, ni à l'es-
prit libéral. Elle a fait du salmigondis législatif, qu'il faudra dé-
brouiller l'année prochaine. Dieu veuille alors que F on soit mieux
inspiré!

Au milieu de la perturbation )produite par ces votes distraits et
inconséquens,M. Deslongrais a hasardéun amendementde la plus

haute gravité. Il ne s'agissait de rien moins que d'abroger d'un coup
de main, sans préparation, par quatre lignes improvisées, la loi de

1831 qui avait réduit les charges dont est grevéechez nous la pro-
'duction vignicole. M. Deslongrais demandait tout simplement que
l'impôt de consommation sur les alcools fût porté de 34 fr. à 50 fr.
par hectolitre. Pas davantage Il trouve sans doute que le vin est
à trop bon~ marché, et que les travailleurs se le procurent trop
aisément!1

HeureusementM. Dufaure, avec sa parole nette et forte, a dé-
montré tous les vices de cet amendement. La chambre, dont
l'attention s'était pour un moment réveillée.acompris tout ce
qu'il y avait d'abusif dans le zèle fiscal et prohibitif .qu'on venait
de déployerdevantelle. L'amendementa donc été rejeté aune forte
majorité. Espérons qu'a l'aveniron n'osera plus le reproduire. C'est
bien assez que, par la détestable combinaison de nos tarifsde douanes
et de nos droits d'octroi, on prive de viande saine les classes pauvres
et laborieuses. Si vous leur enleviezencore la faculté d'acheter un peu
devin, que leur resterait-il pour réparer leurs forces chaque jour
épuisées par un rude travail ? Ne voyez-vous pas qu'avec votre sys-
tème, vous finiriezpar atteindre dans la source mêmede leur exis-
tence les populations de nos villes et de nos campagnes?

Le reste de la séance ne vaut pas la peine d'être mentionné.La
discussion dubudgetdes recettes sera terminée après-demain,et la

session unira de fait avec la semainecourante.

Les débats du procèsrelatif à l'attentat du 15 octobreont continue
aujourd'hui à la chambre des pairs.

Latistedestêmoinsestépuisée.
M. ie procureur-général prendra demain ta parole pour spnjrë-

quisitoire.

Dansia séancedelachambre des communesdu lundi34mai, sir Robert
Peel a annoncé que jeudi27il ferait la motion suivante « Les ministres
de S. M. ne possèdent pas assez la confiance de la chambre des com-
munes pour qu'il leur soit permis de faire triompher les mesures
qu'ils jugent essentiellespour le bien public, et leur maintien aupou-
voir dans un tel état de choses est en désaccord avec l'esprit de la
constitution.))»

Lorsque la chambre s'est formée en comité de subsides, sir Robert
Peel a déclaré qu'il ne s'opposeraitpas à la motion du chancelier de
l'échiquier relative aux droits annuels des sucres. Ce que l'honorable
baronnet a dit au commencementde la séance lève tous les doutes
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M. Huet a-t-il changé de système, comme on l'a prétendu,autour1
de nous ? Nous ne le croyons pas.; il a seulement changé do contrée. t',
Jusqu'à ce jour, M. Huet s'était exclusivement, mais vivement impres-
sionné des natures du nord où la forme indécise flotte dans la

bru-

me, où lesgazons humides absorbent l'ombre, et où le soleil n'accuse
le contour d'aucuneligne. M. Huet, qui avait, compris admirablement la
poésie vague,mystérieuse", enveloppée de vapeurs de nos latitudes,l'a-
vait traduite comme il l'avait vue; de là la poésie,je dirai presque
allemandede sa peinture.Depuis,M. Huet a quitté les brumes mélancoli-
ques, leslignessouples mais molles, paisibles et fuyantes du nord pour
le plein soleil de l'Italie, qui éclairant vigoureusementles objets, accen-
tue toutes les formes, accuse toutes les ombres. Sa peinture en est deve-
nue ferme et précise, l'artiste a compris qu'en paysage la première
qualité n'est pas de donner à tous les sites l'apparenced'un même site,
mais de conserverà chaque contrée, à chaque soleilet à chaque heure
de soleil, sonvéritablecaractère,et sonapparencenative.

M. Hueta exposécette année cinq paysages.De tous ces paysages, celui
que nouspréféronsest le torrent d'Italie. Une eau verdâtrese précipite
à traversdes rochers une vallée étroite circuleet va se perdre entre des
monta'mes. La composition,l'entente des lignes sont biencomprises mais
ce quiparticularise le talent de M. Huet et lui assigneune aussi grande
place queles autres'artistes,quoique avec une différence tranchée, c'estla

solidité magistralede sa peinture. Il traduit sans hésitationla santé, la
plénitude de vie de la nature, il distribue largement la lumièrepartout les
rochers ont toute leur aspérité, les terrainsleurs g!semens nécessaires,

les fonds leur ton vaporeux. Il y a dans ce paysage la franchise vénitien-
ne de la couleur.Allez regarderl'Intérieur d'une forêt, et voyez comment

sur la résolutionprise en définitive par le parti tory pour contraindre,
à l'aide' d'un moyen constitutionnel, ië ministère à se retirer devant 1
uneoppositi.onen majorité. 1

Sur une interpellation de lord Sandon, lord Palmerstonest venu ex-
primer l'espoir que le gouvernement de Buenos-Ayres accepterait la
médiation de l'Angleterre pour terminer son différend avec Montevi-
deo mais queles journaux qui ont prétendu que ce différend allait
être arrangé par l'intervention amiable de la France et de la Grande-
Bretagne n'avaient pas de renseignemens exacts.

Lord John Russell, rectifiant les détails donnés il y a peu de jours
par, lui sur l'affaire de M. Mac-Leod, déclare que, d'après les ren-
seignemens récemment arrivés, cette affaire, au lieu d'être portée de-
vant les coursfédérales, a. été portée devant tes cours suprêmes .par
hàbeas coyMs, et qu'elle devait venir P: 3 mai. Répondant à l'inter-
pellation d'un honorable membre, le ministrea ajouté qu'il n'insiste-
rai pas pendant la session actuelle pour l'adoption du bill d'amende-
ment aux lois des pauvres. Le noble lord a annoncé ensuite qu'il
comptait présenter le bill des séductionsélectorales.

Les journauxne contiennent rien d'intéressant.
–Notre correspondance espagnolene nous apporte aucune nouvelle.

Des personnesen positiond'être bien informées et en état de bien
juger les hommes et les choses nous écrivent de Constantinoplece qui
suit:

tCoMtantinopIe,7mai.
Des troubles sérieuxont éclatédansplusieursprovinces la Bosnie,la Bulga-

rie, la Roumélie se sont soulevées la Macédoineest dans un état d'exaspéra-
tion qui fait craindre une révolte enfin le reste du pays est en proie à un mé-
contentement, une agitation qui donnent de vives inquiétudes. C'est jusqu'ici
le seul rétultat trè) avéré des réformes introduites avec tant de fracas et si peu
de discernement depuis quelque temps. Reschid-Pacha a tout renversé, tout
détruit, sans avoir rien à substituer à.ce qu'ilrenversait. Il travaillaitici pour
l'Europe, et quand les journaux de Paris et de Londres annonçaient à~Ieurs
lecteursqu'il venait de faire encore quelque innovation, il était au comble de
la joie, de'même que la moindre critiquelui causait des insomnies prolongées.

On ne saurait contester à Reschid-Pacha de bonnes intentions cependant
c'est l'homme qui a fait le plus de mal à l'empire ottoman, et même à la cause
de la civilisation, car il a tant fait qu'ilafini par dégoûter le peuple de tout ce
quis'appelleaméliorationet réforme. Levait est que, malgré,sa probité per-
sonnelle,on a commis les plus grandes exactions pendant son ministère; ja-
mais il n'yaeu une pareille dilapidation des financespubliques, et, il faut le1

dire, le peuple est infiniment plus malheureux qu'avant ces dernières tentatives1
de régénération.Lehatti-scheriifde Gulhanélui accorde bien, il est vrai, quel-
ques fibertés mais outre qu'il n'en a pas encorejoui, ce n'est pas là ce qui )e j¡
touche le plus. Ce n'est pas un peuple mûr pour la liberté; il ne demandeniS
des loi:,m. l'indépendance, il demande du bien-être, tout au moin; d'être un 1

peu mieux traite, de n'êtrepas aussi malheureux.Voila ce que les réformateurs &
de la Turquie ne comprennent pas, Reschid-Pacha tout le premier, qui s'est s
figuré qu'il allait électriser tous les Turcs par son espècede charte octroyée,
tandis qu'après 18 mois, il y a les trois quarts de la nation qui ne la connais-
sent pas, n'en ont pas entendu parler, i

~Le ministèreactuel est beaucoupplus populaire que celui deReschid-Pacha,j3

et, peut-être,a cette seule considération, il pourra se soutenir pendant quelque )¡
temps. Toutefois il n'a pas la tendance rétrograde que veulent lui faire croiret
Ifs partisanede Reschid-Paeha et sans être aussi avancé que celui-ci~ il n'est

1
pourtantpas partisandes anciens abuf. j

Bien que depuis quelque temps, lordPonsonbyne soutintplus Rescbid-
Pacha,, qu'ils en fussent même venus, sur les derniers temps, à une extrême t
froideur, il a été surpris de sa chute, qu'il ne croyait pas si prochaine. Mais
celui des diplomates de Pera qui en a été le plus anècté est l'internonce d'Au-
triche, dont Reschid faisait aveuglément toutes les volontés. Les Russes ne1
disentrien, mais, probablement, ce sont eux qui ont opéré ce changement par

il'intermédiairede Riza-Pacha. Ce n'est pas qu'ils craignissent Reschid-Pacha,1

puisqu'ils avaient fini par s'entendre dans les derniers temps, mais il est na-
turel qu'dis préfèrent des hommes sur le dévoûmentdesquets ils peuvent

d'a-
vancecompter.

Probablement, Reschid reparaîtra au pouvoir, mais pas encore. On y verra1
avant 1m l'ex-seraskier HaliI-Pacha, beau-frèredu sultan, qui a perdu sa place '1:

comme il l'avait eue, sans savoir pourquoi, mais qui a voué une~ haine à mort à

Reschid,etquiestbommeàseyenger.
Quant au fameux AhmedFethi-Pacha, autre beau-frère du sultan, c'est la

nullité personnifiée. H s'est retiré des affaires criblé de dettes et disposé à en
faire dé nouvelles, témoin un ctraoo:, espèce de voiture qu'ilafait faire pour
donner en cadeau à la Validé sultane, et qui a coûté cinquante mille francs.

Les troubles de la Bulgarie et de la Ronmétie ont étéétounés.Hussein,pa-
cha deWiddio, a marché,avec quelques milliers d'Albanais, contre lès insur-
gés, et en a fait un horrible

massacre. On parle de trente villages pillés et

in-

cendié!, et d'un nombre considérablede prisonniers. Malheureusement,ce sert r

bientôt à recommencersur d'autres points. M. AlphonseRoyer a donné sa dé-1
mission et part aujourd'hui pour France sur le paquebot français.

-Une autre lettre s'exprime ainsi'
.Les consuls des quatre puissances ne sont pas encore partis pour Alexan- ¡

drie.

les troncsd'arbres, les feuilles, les moindresdétails, les lignesflamboyan-
tes de l'horizon,sontattaqués aveccetteorganisation vigoureusedu colo-
riste qui ne se contentepas de vaguessimilitudes,de fantômespâtes, om-
bresde ia vie plutôt que la vie elle-même. Et cependant la précision
n'exclutpas la poésiemême de ces heures incertaines où, pâlissante et
mourante, la lumière s'enfonceet recule dans l'mSni des cieux.

La nuit va venir, des vapeurs glissentet descendent sur les flancs des
collines. Les esprits invisibles, âmes des noyés, sepromènent déjà sur les
Nots ténébreux du. lac. N'avez-vouspas déjà entendu tinter sinistrement
la cloche de l'abbaye? H est trep tard, belle châtelaineet preux chevalier,

pour errer ainsi sur la lisière de la -forêt, à l'heure où les apparitions se
lèvent et jettent aux passans leurs. maléBces. Aussi les deux amans
poussent au galop leur destrier et fuient rapidement vers la poterne du¡

château, sous la nuit des grandsarbres. Cette toile de M. Huet respire la
poésie sombreet mystérieuse du moyen âge.

Il est peu de peintres ayant en ce temps-ci le courage de certaines
harmonies rares et choisies qui sortent un peu des effets perpétuellement1

transmis, perpétuellement recommencés.M. Huet, dans sa Vue du port¡
et de la rade de Nice, a essayé de traduire un de ces momens où

1
la nature, semble, dans le ciel commesur la terre, revêtir une

parure1

'uniforme, une teinte générale. Le ciel est envahi par une vapeur et com-

me par une poussière grise où se détachent des nuages blancs les
terrains poudreux sont parsemés d'oliviers gris comme le ciel. Il n'y <

a que les maîtres qui sachent envelopper leur toile dans une couleur ¡

tranquille et générale. Cela poétise la natureen lui enlevant de suite ses )
aspects vulgaires. Pour !a grande peinture historique, les maîtres

n'ont

jamais suivi d'autresystème.. J

M. Cabat a laissé de côté la trompette épique de Poussin, pour
revenir¡

aux fraîches et naïves pastoralesde sa première jeunesse.La critique ne
doit jamais assisner le genre de sujets que le peintre doit traiter ni lui
poserdebornesJMaispIusje me rappelle les débuts deM.Càbat,cettesim-
plicité et cette vérité d'émotionsque tout jeune encore il avait su trouver
aux portes de Paris, plus je m'imagine qu'ilest prédestinéà nous révéler
le secret de cette poésie que partout la nature donne, en France commeen
Italie. M. Cabat est encoretrop voisin des bellesannées desa vie pour es-

( sayerà écrire lespagesaustèreset solennellesdela nature.Danslesquelques
excursionsqu'il a tentéesversle paysage historique, il n'a.pu abandonner

ce parfum de puérilité charmante, de finesse adorable, de bonhomiefla-

La santé du sultan continue de donner des inquiétudes dans un avenir peu
éloigné. Les populationsbulgares poursuivies par les Albanais“ sous le com-

mandement du pacha de Nissa, se sont jetées dans la Servie qui est prête eUe-
meme às'insurger.

On accuse le gouvernement Grec et ta Ruseje de pousser-auxmamfesta-
tions qui ont )ieu en Thessalie et en Macédoine.On dit que trois mille Grecs
ont passé de la Morée en Candie la Syrie est aussi dans uu état d enervescence
dont on ne peut calculer les conséquences.La Porte n'apu envoyer qu une par-
tie des troupes qu'eue aurait voulu y expédier; elle a craint de dégarnir la ca-
pitale et aujourd'huile pacha de Salonique a fait au gouvernement la demande
d'un renfort de quatremitle hommes.

Ac<ea<~<Mc:eis.
juSTtCE. Par ordonnancedu roi, en date da 24 mai, ont été nommés

Conseilleradjoint à )a cour royale d'AVer, ?. Bernard de Mangny, ancten
substitut du procureur du roi près le tribunal de pt'em'ere instance d Embrun,

actuellement attaché au ministère de la justice;
M r )!t < )Juge adjoint au tribunalde première instance d'AVer, M- Caillebar, actuel-

lement juge adjoint au tribunal de Bonne
i pJuge adjoint au tribunal de premièreinstance de Bons, M. trnout, juge de

paix du canton de Saint-Malo de Latande, arrondissement de Coutances

Juge adjoint au tribunal de première instance de Bone, M. Letrancos, avo-
cateDieppe.

CItMMbre des <Mpntés.
Séancedu 26 mai. Présidencede M. SAUZET.

A midi et demi, la séance est ouverte et le procês-verbatadopté.

M. DUPRATdépose le rapport sur le projetportantrêgtement des comptes
de 1839.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussiondu projet du budgetdes re-
cettes pour 1SM.

La discussions'ouvre sur t'art. 15, pour lequel te gouvernement propose la
rédaction suivante

L'exemptiondu droit de circulation sur les boissons ne sera accordéeque
dans les cas ci-après

< 1° pour les vins, cidres et poirés, qu'un récoltant fera transporter de son
pressoir ou d'un pressoir public à ses caves et celliers, ou de l'une à l'autre de
ses caves dans l'étendue d'une même communeou d'une communelimitrophe;

2° Pour les boissons de même espèce qu'un colon partiaire, fermier ou
preneur à bail emphythéotiqucà rente, remettra au propriétaire ou recevra de
tui, dans les mêmes limites, en< vertu de baux authentiques ou d'usages no-
toires.

< Dans les cas prévus par te présent article, les propnétatres, colons ou fer-
miers ne seront tenus de se munir que d'un passavant.

Les articles 3 de la loi du 28 avril 181H et 3 de la loi du 17juillet 1S19

sont abrogés.
La commissionmodifie te second paragraphe en ces termes

2° Pour les vins, cidres et poirés qu'un récoltant fera transporter de son
pressoir ou'd'un pressoir public à ses caves et ceUiers, ou de t'une à l'autre de

se: cave. dans l'étendue d'un même arrondissement ou des cantons limitro-
phes de l'arrondissement ou la récolte aura été faite, qu'ils soient ou non dans
te même département; ·

-< 2° Commeau projet.
M. DM*RATvoudrait remplacerl'art. 15 parta rédaction suivante:
< La perception des droits de circulation continuera d'être faite conformé-

ment aux dispositions de l'art. 3 de la loi du 28 avril 1816 et de l'art. 3 de ta
loi du 17 juitlet 1819..>

M. HUMANN,ministredes finances, repousse cet amendement.
M. tiÉCHARHcombat l'article du gouvernement, comme injuste, et la pro-

position de la commissioncommeinemeaee.
La chambre, après avoir entendu MM. Rivet, Barbet, Mauguin etYmtry,

rejette l'amendement de M.Duprat.
M. LACAVE-LAPLA&NEexpo'e les motifs qui ont porté la commission a

proposer une rédaction différentede celle du gouvernement.
M. mjMANN, ministre des finances, persiste dans le projet du gouverne-

ment. On a dit que ce projet n'amènerait pas un grand accroissement dans les

recettes; cependant l'augmentation qu'ilprocurera sera considérable, cela est
incontestable; cette augmentation,jointe à quelquesautres, assurera le rétablis-
sement de l'équilibre entre les deux budgets.

il e~t à craindre que ce qu'on repousse aujourd'hui avec vivacité ce donne

des regrett amers dans l'avenir il est probable qu'il faudra prendre plus tard
un parti désespéré pour remédier au mal. Nons sommesen déBcit; il faut faire
cesser cet état de choses au plus tôt, sous peine de voir le gouffre du déficit s'é-
largirde jour en jour, s'élargirà ce point que, pour le combler, il faudra avoir
recours des mesuresdécisives, à dès-mesurestopiques,qui effraieront te pays
et mécontenteront toutes les populations mais en outre on doit craindre, .tout

en ayant la bonne volonté de faire des sacrinccs, on doit craindre que le mal
s'accroisse au point de devenir incurable.

En terminant, dit j~. le ministre, il est de mon devoir de persisterdans les
dispositionsque nous avons présentées, dispositions que nous avons prisesdaM
l'intérêt du Trésor, dans l'intérêtdu pays tout entier.

M. DUCOS soutient l'amendement de la commission. (Aux voix aux vox!)

mande qui caractérisaient ses autresœuvrer ses nids d'oiseaux, ses peti-
tes barques,ses tapinsbroutant le serpolet, ses grenouittesgravementas-
sises au bord des eaux. Capricesd'enfant qui aime trop tout ce qu'il re-
garde, tout ce qu'il écoutepour obéir à ces abstractions reproduisantmoins
lacampagneque la pensée humaine. Ayons le courage d'en convenir,ce
quenous aimonsdans les champsen plein soleil ou au premier lever des
étoiles, ne sont souvent que les plus innmes-choses, bruits d'herbes,
voix d'insectes, murmures errans sur des ailes brillantes, que savons-
nous ? mille riens adorables que l'homme sérieux méprise, que l'artiste
contemple avec amour durant des heures entières.

M. Cabat unit cette poésie des moindresdétails à la plus habileexécu-
tion de tous lés peintresmodernes. Mais que M. Cabaty prenne garde et
ne laisse pas commanderl'âmepar la main. Qu'il ne vive pas trop sur la
richesse acquise. L'émotion est la source divine de tous les talons,.ceux
qui ressuscitent toujours la même émotion, déjà éteinte, peuventétonner
par la sciencede la touche, mais ils n'impressionnent plus. Nous faisons
cette remarque, parce que nous trouvonsque les deux tabieaux de M.
Cabat lie dépassentpas, n'atteignentpas même ses œuvres précédentes.

Cependant,lorsqu'on se trouve devant la toile qui représente les clai-
'rieres d'une forêt, on oublie tout souvenirpassé, on admire pleinementle
talent du peintre.M. Cabat, est peut-être celui qui sait. mieux lier toutes
les parties d'un paysage. Les mouvemensde terrains sont toujours bien
fondus,les ombres et les clairs bien disposés. Lorsqu'il trace une route
quelque part, si on la perd un moment, c'est pour la retrouver plus loin.
Il a ce talent du romancier qui sait bien conduireune action et n'introduit
jamais un personnage comme par nécessité, pour reconduire à la page
suivante. Mais ces qualités sont peut-être les moindres de M. Cabat'II
faut examiner sa peinture en elle-même, qui soutient la comparaison
des maîtres flamands, cette touche puissante qui anime tous les objets,
cette couleur, cette lumière sans tapage, sans effort, sans prétention et
si finement rendue. Cet intérieur de forêt est un petit tableau qu'on ne
peut se lasser de regarder.On n'en voudrait supprimerpeut-être que des
touches trop uniformespour les arbres des premiers et des secondsplans,
la corde flasque des bûcherons qui partage disgracieusementla composi-
tion dans toute sa largeur.

Nous aimons moins la vue de Normandie. On y sent bien, sans doute,
le même savoir faire, mais l'ensemble est moinslié, moins harmonieux

ony sentdavantage la combinaison.Ensuite le moulinà eau, la meunière,



M. LE PRÉSIDENT:Je consultera chambre.
Une première épreuve est déclarée douteuse. A la seconde épreuve, l'amen-

demcntdelacommissioncstadopté.
L'article15 du projet du gouvernement,ainsi modifié, est ensuite adopte.
Les articles suivans, ju'qu'à l'article 2t inclusivement, qui sont tous relatifs

aux impôts sur les hois~ons, sout ëgatemcnt adoptes sans discussion impor-
tante, avec les modifications deta commission, consentiespar le gouverne-
ment.

L'article22, qui fixe à 30 titres d'alcool pour un hectolitre de liqueurs, la
base de l'opération de la conversiondes esprits et eaux-de-vie en liqueurs, ar-
ticle dont la commissionpropose le rejet, est mis aux voix et adopte.

Art. 23. La disposition del'art. 85 de la .loi du 28 avril 1816, qui accorde
aux propriétaires,

vendant cp
détail les boissons de leur cru, une remise ex-

ceptionnelle de 25 010 sur les droits do détail qu'ilsont à payer, est abrogée.
La commissionpropose de rédiger cet article de la manière suivante

Les propriétaires vendant en détail les boissonsde leur cru ne "continue-
ronta jouir de la remise exceptionneliede 25 0)0 sur les droitsde détail qu'ils
ont à payer, qui leur est accordéepar l'article Sa de la loi du 28 avril 1816,qu'autant qu'ils n'établirontpas plus d'un débit dans l'étendue d'une même
commune.«

M. DE LARCY présentequelques considérations sur la fiscalité qui écrase,selon lui, l'industrieviguicnle.
M. MVET, rapporteur, exposeles motifs de la rédaction de la commission.
M. MTjMANN/ministrs des finances, persiste dans le projet du gouverne-ment.
La chambre entend encore M. de Golbéry puis il est procédé au vote.
Une première épreuve est. déclaréedouteuse.
A la seconde Épreuve, l'amendement de la commissionest rejeté.
M. LE RArroRTEUR La commissionpropose le rejet de l'article23 du

gouvernement,
Cetarticteestadopté. 'l'
M. LACROSSE propose un article additionnel ainsi conçu:
«La hase de trente litres d'alcool pour l'hectolitre de liqueurs pourra étre~

élevéeo trente-cinq litres par ordonnanceroyale. ·-
M. JtUMANN,ministre des finances Ce n'est pas là une bonne mesure fis-

cale. Quant au fond de l'amendement, je n'ai pas d'objection à faire, puisque
!e gouvernement reste maitrc de faire ce qu'il jugera convenable.

M. (jARNON M. Gay-Lussac m'a dit que 100 titres de liqueur contenaient
31 litres d'alcool la base de 30 litres fixée par le projet du gouvernement
n'estdonc pas praticable.

La chambre entend encore MM. le rapporteur et Barada.
M. mipiNfait remarquer que la discussion peut compromettre l'amendement;

il ne faut pas, comme ses partisans le disent, chercher à le faire adopter commeloi, on n'obtiendrait absolument rien.
~L'articleadditionne) de M. Lacrosse est mis aux voix et adopté.
Cet amendementprendra place immédiatement après l'article20.
M. MESLONGRAïSdéveloppeun autre article, dont voici les termes
A partir de 1842, le droit général de consommationsur les alcool!, sera per-

.eu a raison de50fr. par hectolitre.
M. DtffAURE La chambre ne peut voter par enthousiasme

un impôt si con-sidérable qui vient d'être improviséà la tribunepar un de ses membres il faut
que la questionsoit étudiée. Quelachambre'seréserve de la résoudre ala ses-sionprochaine, après mûre réflexion.

Apre: avoir entendu MM. Dedongrais et Tesnicres,la chambre rejette le para-
grapheadditionne).

L'article 24, relatif aux poudres, est adoptésans discussion.
On passe à la discussion de l'article 25, qui règle la perception desdiversdroits.
M. AUGUJSprésente quelques observations sur l'ensemble. I) se plaint de

i'exiguitédesrecettes.
Le premier paragraphe est relatif aux drnits d'enregistrement,et est adopté.
§2.<DroitsdedouaMf,yeomprisceluisur!essels..
M. GLAis-Mzatjo Je proteste contre l'impôt sur les sets, qui est inJMte

etcontrHireHi'espritdelacharte.
MH.LuueauetSchauenburgsontencoreentendus.
M. !HJMAI\'N, ministre des finances Je ne puis pas permettM qu'on dise

qu'un impôt qui est perçu tous les ans est un impôt contraire à la charte.
N. GLAJ!S-Mzo)iV Contraire a l'esprit de la charte.
M. u'JMAKN Mais, messieurs, cet impôt est voté tous les ans par les dém

chambres. Le reproche tomberait sur la Itgisfature; ce!a n'estpas 'possible.
La chambre réserve le vote du paragraphe 2, parce que plusieurs amende-

mcM relatifs aux droits sur les bestiaux, qui se rattachentaux droits de doua-
ne, ne seront discutés qu'après le vote de tous les paragraphes de l'article.

Le paragraphe relatifaux contributions indirectes est adopté sansdiscussion.
§ 4. Df la taxedcs lettres, etc.
M- ETjLENKE appelle l'attention de ta chambre,sur cet impôt, auquel soi-

xante conseils-générauxont demandé uce modification.
M. LE rRËBiMNT Un amendementa été proposé par M. Cordicr sur le

paragraphe. E!.t-ilaj)pt;yé?()\OQ! non!)!)
M. GLAis-MzolN Je demande à faire une olMcrvation. (Ah! ah !-As-

:c.assez')J'appuie)'amendement.(Oh!oh!)
L'honorabtemembre monte a ta tnbune c! développeun jaurnalangisisd'un

format immense au milieu de! murmin'cs<je l'assembtée.M. GLAtS-BjzolNsoutient que M. fe ministre des nuancesa commisune er-
reur lorsqu'iladit dernièrement à la tribune qu'on se repentait en Angleterre
d'avoirmodifié ta taxe des leHre.s.

L'honorable membre, prenant lejourna)anglais, lit à l'appui de son asser-
tion un passage d'un discours du chancelier de t'échiquier, qui déclareque la
mesure sur la taxen'a donné lieu à aucun faux calcul, et qu'elle deviendra très
avantageuse.

.L'orateurappuie ensuite l'amendement de M. Cordier, qui est mis aux voix etrejeté.
M. BEAïJMOKT(de la Somme) proposede supprimerle décimerurale
Cet amendementn'est pas adopté.
M. scuAi.s demandeque le droit de 5 p. 0)0 eur les envois d'argent soitréduit à 2 lj2 p. 0[0.
M. HUMANN combat cette proposition.

f L'amendementestrejeté.

les canards aux tons riches ~ui nagent dans des eaux sombres, rappel-
lent, peut-êtredes compositions déjà et trop souvent frites et répétées.
Néanmoins, ies derniers plans représentent bien cette végétationgrasse.riche et plate de Normandie, ces herbages verts où bœufs et vaches, àmoitié submergés par. l'herbe, paissentjoyeusementpour la boucherie.

Qu'est devenu M. Marithat, te poète inspiré du Nil? Qu'a-t-il fuit du
soleilsplendide de l'Egypte, des fabriquesmauresques, des minarets do-
rés, de ta végétation étrange et luxurieuse sortie des fermes et antiqueslimons? qu'a-f~ilfait des ibis aux ailes rosés se berçant en silenceparmi
les feuillesde lotus aux corolles bleues, sur tes eauxfaiblement irisées parla brise du soir? qu'a-t-ilfait de cette peinture large, de cette lumière vi-
goureusementaccuséesur une terre brûlante? Le charme des premières
œuvresest-il donc disparu 'pour ne plus revenir?M. Marilhata eu le tortd'épuiser ses premières émotions it vide toujours une coupe déjà vide.
Il s'est trop confié au métier dont il possédait toutes les ressources, et le
métier l'a perdu. Voyez, en eNêt, ses jRtMNes~-ec~nes, n'est-ce pas une
œuvre manquée à force d'exécution soignée ? Ce tableau paraît peint
sur marbre. A force d'étude et de patience dans la manière, le peintre
n'est parvenu qu'à faire qu'une œuvre dure et tisse sans ressort à
la fois et sans solidité. La compositiond'abord est malheureusementen-
tendueau point de vue du paysage ce reste de colonnade,qui coupe lepremierplan, et occupetoute la toile sans plus laisser voir ni devinerder-
rière, n'onre rien de pittoresque au regard. II n'existe de masses, nulle
part. Les arbres, aulieudedessiner une silhouette,se découpentfeuillepar
feuillesur le ciel. Les ruines et'ies moindres détails de ruines sont traités
avecune grande conscience, mais qui ne sauraitracheter la sécheresse

d'exécution. D'oùviennent les chameauxdu premier plan? Dans la posi-tion où ils se trouvent, ils ne peuventvenir de nullepart. Nous faisonscescritiquesà regret, parce que nous avons toujours.et beaucoup admiré le
talent de M. Mariihat. Cependant, pour être juste, louons lannessedes
tons du ciel, la couleur même du tableau, la vérité des tons des marbres,
plus blanchis lorsqu'ilssont tombés, et que les sandales des pâtres les ont
foulés plus long-temps.

Mêmes défauts, mêmes qualités dans le .SoMMm')'des ëKUM'onsde j6e;
~OMfh. Point d'impression, point de paysage. Quelques pins seulement,sur une plaine déserte, et quelques Arabes assis sur leurs chameaux,
mais une exécutionprofondementhabile, surtout dans les personnages.Nous sommes allé découvrir dans ta galerie de bois, un paysage tout

Leparagraphe4estadopté.
Le paragraphe suivant est rotatif aux rétributionsëtaMies sur tes élevas des

cottéges.etc.-
M. DE i.A rLESSE propose un amendement qui n'est pas adopte.
Les autres paragraphesde t'articte sont adoptés sans discussion.
La séance est levée à six heures.
ORDRE Du JOUR Du jEUDt 27 MAï.–A midi, séance publique.–Suite

de ia discussiondu projet de budget des recettes pour 1842.

,CoMB.'<!esBMtM's.-
Audiencedu 26 mai. Présidence de M. le chancelier FASQuiER.

ATM.MHS m-MMUM
Amidi, la cour entre en séance.
Le ministère public est introduit.
On remarque la même afBuence dans !es tribunes publiques.
M. LE l'KËstDENT La cour va entendre les dépositions de témoinsrotati-

ves à l'accusé Ducto?. Introduisez te témoinAlexandre.
D. Quels sont vos nom, prénoms, âge, lieu de naissance, professionet de-

meure?–R. Je me nomme AlexandreCharles, ne à Paris, Age de 27 ans, co-
cher de cabriotets, et je demeure rue Keuve-de-taLGoutte-d'Or,3.

D. Dans vos relations avecYatcntin Duclos, avez-vous eu occasion de remar-
quer qu'ilfût fréqueutépar te nommeDarmes ? R. J'ai souventvu cet indivi-
du que je ne connaissais pas sous son nom, mais bien sous celui de Frotieur, qui
venait souvent aux remises de~ rues Rieherot Bleue parler avecM. ValentinDu-
clos ou bien avec les cochers. Je l'ai aussi rencontréplusieursfois dans le domi-
cile deVatentin, parlant avec lui ou avec sa femme.

D. N'avez-vous pas fait des cartouches avec Ya)ectin Ductos?–R. Je n'ai
jamais fait de cartouchesavec cet homme ni avec d'autres; mais je vais vousdire ce que j'ai.vu un soir, dans le courant du mois de juin dernier. Je con-
duisis mon cabriolet chez Valentin, vers les onze heures je montai dans la
satte, au premier étage, pour rendre mes comptes: je trouvai Valentin de-
bout, vêtu de sa blouse et coifïé d'une casquette, c'est a dire d'un bonnet rou-
ge, dit bonnet républicain. Sur la table qui est en face le buffet, à gauche de
la croisée, je remarquaiune petite boite en bois, tongue environ 35 centimètres,
large de 20 centimètres, haute de 15 à 18 centimètres, sans couvercle, qui é-
tait remplie de grossepoudre; le milieu était relevé en pointe; auprès se trou-
vait une main degros papier gris. Je ne fus pas longtemps avec tui; en me re-
tirant, je trouvai,à t'entrée de la satte, ta dameYa)entin qui venait del'écu'
rie avec une chandt'tte à ta main, c'est à dire une lanterne.

D. Avez-vous parlé à Vatentin de ce que vous veniez de voir, c'est-à-dire de
ta poudre qui était dans la boîte? R. Je ne lui dis rien; je fis au contraire
semblantde ne point avoir remarqué cet objet.

D. Est-ce ta seule fois que vous avez vu de la poudre ou des munitions en la
possessionde cet homme? R. J'ai vu plusieurs fois Yatentin, en arrivant te
matin à la station de ta rue Rieher, sortir de la caisse intérieuredeson cabrio-
tet des paquets de forme carrée, formésde papiers semblablesà celui que j'a-
vais vu sur la table, auprès de la boite renfermant la poudre dont je viens de
parler.Hmettait ensuiteces paquets dans unemusette, et s'cnattait avec, je ne
sais où. Je ne puis affirmerce que contenaient ces paquets, mais j'ai toujours
pensé que c'étaient des cartouches d'autres cochers ont également remarqué
cespaquets.

D. Avez-vousconfié tes remarques que vous aviez faites, toit de la poudre,
soit des paquets,à quelque personne de votre connaissance?–R. J'ai dit à ta
femme Forieu (née Detporte), que j'avais vu la poudre; j'en ai encore parlé à
d'autres personnes.

D. Pouvez-vous nous dire combienà peu près vous avezpu voir de paquetsde
cartouches dans les mains de Yatentin'Ductos?– R. Je t'ai vu en mettredanss
sa musette trois ou quatre fois; ilta remplissait presque. Commeil se cachait.
je n'ai pu voir ce qu'ity avait de paqnets. ti a pu en emporterd'autres fois, que
je ne l'ai pas vu; je n'étais pas toujours àta remise.

H. Avez-vousencore quelquechose à déclarer? –R. Non, monsieur.
Le sieur MATtHEU (Frédéric-Hector),rue de la Goutte d'Or, à La Chapelle-

St-Denis,n° 37, est introduit.
MATmEU, loueur de cabriolet, déclare connaître Duclos depuis treize ans,et le connaître sous de mauvais rapports. 1
D, Qu'cntendez-vouspar ces mots? R. Je veux parler de l'opinion potiti.

que deVatentin.Ductos, à cette époque, voulut me faire entrer dans la société
des 7Jt'o{fsde t'Romme.Sur mon refus, it se prit de haine contre moi, et vou-lut me faire passer pour mouchard.

Le témoin ajoute qu'it a vu Ductosaux barricades les 5 et 6 juin; il est en
outre persuadé que Ductos s'est tivrc à ta fabrication des cartouches.

D. Avez-vous entendu dire que te 15 octobre Ductus ait dé,eûné avec Dar-
mcs?–R. Oui, je t'ai entendudire.

D. Avez-vous entendu Duclos parler du roi avec irrévérence? –R. Oui, je
I':d entendu tenir des propos assez indécens, et je lui ai dit Moi, j'aime le
roi, je t'aime comme on doit aimer son roi; je n'ai point de raison pour le
hair.

tt,y a du reste si longtemps que ces propos ont été tenus par Duclos,qu'il
m'est impossiblede me tes rappeler d'une manière parfaite. Cependantit me
revient en mémo~e ceux-ci (~n Me~MCMt~radot!f:;po~_c6;/roscoc/)on!d;
~t t'o~ntre feuMtt, je serai pr~ de poHce. Tout ceta, du reste, remonte à
l'année 1832.~
'DESiNAHELs(Jean-François), cocher, demeurant à La Chapelle, est intro-

duit.
Le témoin, dont Ductos a tenu un enfant sur les fonts baptismaux, ne peut

déposer que
fort

peu de chose, étantbrbuitté avec Duclos depuis 1832. !tace-ptndant entendu dire que Ductos était lié avec Darmts.
M" OtAHLES 1.EDRU Je prie M. te président de demander au témoin qui

lui a dit que Mme Duclos devait être déesse de la liberté.–R. C'est Charles
qui a dit ce)a.

M~ CHARLESLEDRU Combiende temps le témoinest-il resté en prison à
Melunî–R.Dix-huit mois. On m'accusait d'avoir déchiré un billet de deux
mille francs, ce qui est une calomnie.

MtLOjV (Louis-Nicolas), cocher de cabriolet, connaîtdepuis très longtemps
Duetos. t) a fait partie de la société dés Droitsde l'Homme, dont Ductosétaitsectionnaire..

à'fait perdu, au troisième étage, au milieu des portraits. C'est une Fue
pnse dans ~es ~pMHïttts. Vous êtes sur Ia~ montagne, par un ciel voilé,
humide et couvert de nuages. A travers une fente de rocher,. vous
apercevez ta Maremme,qui se déroute jusqu'àla mer, avec ses longues
ondulationsManches,qui sont des ruisseaux ou des chemins. Une belle
touffe d'arbresvigoureusementexécutée, savamment nuancée de feuil-
lage, se dessinesur le ciel. Tel est le tableau de M. Menn. Nous n'en
connaissons aucun au salon qui révèle une plus riche et plus déunate
organisation de coloriste.H y a dans les terrains, dans tes rochers, dans
les pelouses, une distinction, une variété et une Ënesse admirable de
tons. M. Menn n'avait exposé jusqu'à ce jour que de grandes toiles.
La peinture historiqueet sérieuse comptait,aux yeuxdesconnaisseurs,un
talent de plus,franchement origina), destiné à réconcilier en lui ces
deux éternelles ennemies, la ligne et la couleur. Pour nous qui nous
rappelons sa VeMMesM de Sc~omoM, ses Présents de Tt'&ereet ses Pt'~6-
fan, nous pourrions regretter que de. lassitude contre la multitude et la
critique,il se rejetâtsur le paysage. Mais en voyant sa ÏMe des ~penKMM
nouspouvonslui présager dans l'une et l'autre peinture, un rang tout à
fait à part, que lui seul serait capable de tenir.

M. Delabergen'expose que tous les six ans. C'est le temps à peu prés
qu'il lui faut pour exécuter un paysage large commela main et où tous
les brins de paitle d'une chaumière soient rendus et comptés depuis le
premier jusqu'au dernier. Faculté précieuse et les Chinois nos maîtres
en tours de. force de ce genre, sont dénnitivementvaincus.Voilàun homme
qui s'imagine appartenirà l'art, par conséquentavoir plus ou moins le
feu sacré, et qui consumeles jours et ensuite les jours, armé d'une loupe
ou d'une longue vue à saisir et deviner les plus menus, les plus imper-
ceptibles détails dans les plus petites dimensionspossibles;Et cet hom-

'me douésans doute, comme vous et moi,de la raison humaine,s'imagine
ainsi s'approcher plus près de la perfection et de la vérité de l'art. Eh
grand Dieu eussiez-vous imité, jusqu'à la dernière exactitude, ce que
vous prétendez imiter, vous n'en feriez pas moins, si. l'imitation seule
est la 8n de votre travail, des œuvres fort médiocres.Croyez-vous donc,
avec votre arbre mort, avec votre cheval maigre, vos planchespourries,
votre chien galeux, vos pouleset vos feu'Ules modeléesdans l'épaisseur de
la peinture, vos collines et vos moulinsdétaillésà deux lieuescomme s'ils
étaient au bout de votre nez, votre chaume dessinébrin parbrin, comme
si une toiture même en chaume était dispensée de la loi de perspective

D. Duclosétait-il chef de section?– R. H était seulement sectionnaire.
M. LE f'RËStDENT à Duclos Vous avez nié avoir fait partiede cette so-

ciété*' R. Des l'abord on avait annoncé ces sociétés comme des écoles pour
L'instructiondu peuple; j'en ai fait partie à cette époque; plus tard, ayant an-
pris que cela tournait aux sociétés, je me suis retiré.

MAT (Joseph-Martin) est entendu. Il habite la même maisonque Duclos. Sa
déposition est complètementinsignifiante.

Interrogé sur la moralité de l'accusé, il déclare que Duclosavait la réputa-
tion d'un homme tranquille.

GUtLLOT (Antoine)inspecteur de police, rue Montholon,a fait à Valentin
Duclosplusieursfois des sommationsau nom du commissaire de police auquel
il est attaché. !1 a toujours été mal accueilli par lui. La dernière fois, entre;
autres, Duclos lui a dit: Quand donc f.t-on des coups de fusil à cesb.la?

MOREL (Louis-Constant)connaîtDuclosdepuis plusieurs années commevoi-
sin obligeant, mais d'opinionsexaltées.

CHEVRE(Jules-Baptiste), huissier des agens de change, a rayé des contre-
les de la garde nationale Valentin Duclob; il n'ajamais su du reste les motifs de
cette radiation. Duclos, à sa connaissance,était président d'une société chan-
tante. Le témoin, ayant assisté a une réunion de cette société, entendit une
chansonhostile au gouvernement; Duclos, sur sa réclamation, arrêta le chan-
teur le témoin se retira ensuitepour, ne pas avoir à essuyer d'autres désagré-
mens.LA DAME MAMBERT, propriétaire, rue de la Goutto-d'Or, n° 43, déclare
qu'en 1832 elle tenait .un établissementde marchand de vins, dans lequel se
réunissaientplusienrs individus, dont Valentinfaisaitpartie; on jour/l'un de

ces
individus, dans un moment d'exaltation, lança son verre contre un buste du roi
placé dans la salle et le cassa. Le lendemain il en rapporta un autre avec une
corde au cou.

LEBARS(Jean-Marie),dit Pavillon, cocher de cabriolet,
a vu Darmès causer

avec plusieurscocherset Duclos entr'autres.
CARAU (Guillaume), cocher, a travaillédeux ans chez Duclos, sans s'aper-

cevoir de rien.
DENAUX(Adolphe), cocherde cabriolet, rue Rochechouart, ne sait rien sur

le compte de DuçiM, qui parlait peu et était très sournois.
M. MZE (Prosper) et MORAND (Jean-Pierre),sont entendus. To))s deM dé-

posent de l'opinionexaltée de Duclos.
M. PHtLippEBOURSON,marchand devin, est introduit.
M" SLÀNDAZ,avocat-général Le dimanche avant l'attentat, n'avez-vous

pas vu Duclos et Darmèsdans votre établissement? R. Je l'ai vu plusieurs
fois, monsieur.

M° LEDpu Duclos ne venait-il pas souvent dans votre établissement?
R. !1 y venait souvent deux ou trois fois par semaine. L,

LA DAME BOURSON, femme du précédent.
M. NOU&uiER, avocat-général Votre cabaret est-il loin de celui de Consi-dère?–R.Jen'ensaisrien..
D. Quand Darmès venait chez vous, payait-il toujours?–R. Oui, monsieur.
D. Ne vous doit-il rien? –H.. Il me doit 14 sous.
D. (A Darmès). Pourquoi n'avez-vouspas payé cette dette le 15 octobre?–

R. On ne peut pas payer toutes ses dettes le même jour.
D. il vous fallait moins de tempt pour aller payer les 14 soas de la femme

Bertrand, que pour aller payer les 25 sous de Considère R. Je ne me suis
pas rappelé cette dette en ce moment.

TRUTïïN (Paul-Joseph), marchand de vins, a pris un cabriolet dans la ma-
tinés du 15 octobre et un autre dans la soirée, à deux heures et demieou trois
heures it l'a gardé jusqu'à quatreheures et demie ou cinq heures.

M. LE PRESIDENT Est-ce le matin que vous avez conduit le témoin?–
R. Non, monsieur, iLétait près de trois heures..

M. GLANDAZ I) résulte cependant de votre premier interrogatoire que
vous n'êtespas sorti, le 15. octobre, en cabriolet.–R. Lors de mon premier
interrogatoire,j'ai été appelé, à dix heures du soir, chez M. le juge d'instruc-
tion, j'ai pu n'avoir pas mes souvenirsprésens;mais hier, j'ai cherchéiur mes
livres, et j'ai acquis la certitude que, le 15 octobre, j'étais sorti en cabriolet.

M. GLANDAZ Etes-vous dans l'habitude d'écrire les dépensesque vous
faites jour par jour?–R. Je n'écris pas me: dépenses jour par jour; mais, à
cette époque, j'étais syndic de la sociétéqui faisait vendre le fonds de mar-chand <!e vin que j'avais tenu, j'étais donc obligé d'écrire mes dépenses pouren rendre compte aux créanciers.

M. NOUGt)!ER L'état quevous nous présentez est fort incomplet, et plu-
sieurs des articles qui y sont compris sont sans date.

M" Ctt. LEDRU Le témoin se rappelle-t-il avoir parlé à Duclos de la ces-
sion qu'il faisait de son fonds do commerce?–R.!1 est très possible que je lui
aie parlé de cela.

M. LE pROCÙREUR-GENER.i-L
)Iest étrange que votre déposition con-

tienne une contradictionaussi extraordinaire..
M" CHARLESLEDRU )1 n'est pas un seul des témoins entendus dans les

dépositionsdesquelsje n'eussepu constater des contradictions aussi flagrantes.
M. LE PRÉSIDENT: Je ferai remarquer au défenseur qu'il lui a toujours

été possiblede constater les contradictions des témoins, et qu'ilatort, par
conséquent, de s'étonner de l'observation du ministèrepublic.

LA FEMMEBERTRAND(Gloire-Passal), marchande de vins, demeurant à
la ChapeUe-Saint-Denis,déclare qu'après l'attentat du 15 octobreayant un jour
demandé à Duclossi l'individu qui avait tiré sur le roi était le même qui était
venu plusieurs fois avec lui 'dans son cabaret, Duclosparut tellement embar-
rassé, qu'elle crut devoir s'excuser de l'indiscrétion de sa question, non seule-
mentà Duclos, mais encore à safemme.

M. LE PROCUREUR-GENERAL:Pourquoi avez-vous fait des excuses àValentin et à sa femme ? R. Je craignis d'avoir fâché Vaientin par ma ques-
tion, mais sa femmeme répondit ce n'est rien, ce n'est rien.

VALENTIN DUCLOS rappelle que s'étant trouvé avec Boudindans !e caba-
ret de la femme Bertrand le 16 octobre, e)le demanda si c'était bien le trotteur
quiavait tiré sur le roi, il ne répondit point, et Boudin qui allait avec lui, dit à
Mme Bertrand Vous voyez bien qu'il ne vent pas vous le dire. Mon silence
s'explique, dit Valentin, je ne voulais point parler .de ces choses ta en pleincabaret.

LE FiLLE BERTRANDfait une déposition à peu prèi semblable.
L'audience est interrompuependant un quart d'heure. A la reprise, Darmès

s'occupe de la lecture d'un journal.

pensez-vous avoir fait autre chose qu'une œuvre sans plus de vérité
quedero3sie?

Si, en regardant le tableau de M. Wickemberg, en voyant ces visages
rougis et transis par le froid, ce chasseur qui porte un lièvre pendu
au côté, ces branches menues qui coupent un ciel blafard, et ce vieuxbonhomme qui veut faire' entrer par la porte son fagotde travers, tant
il a hâte de se chauffer, mouvement qui trahit chez le peintre unprofond sentiment d'observation si, en regardant toute cette nature
contristée et condensée par le froid, vous ne sentez pas la brise du nord
situer à vos oreilles, vous n'avez rienà faire au Salon,vous ne compre-
nez pas la vérité de la peinture.

Cependant, à cette nature désolante, entrée dans la stérilité, je pré-
fère les calmes et limpides eaux où M. Nestor d'Andert a couché la
belle et voluptueuse nonchalante qui vient rêver eaux pudiques prêtes
à recevoir discrètement des membres soupleset nus derrière un rideau
de grands arbres qui balancent leur murmure sur les lascives cares-
ses de Fonde. Ce tableau de M. d'Andert, d'une belle couleur, exhale
un indicible charme de vagues rêveries et de délicieuxrepos.

M. Célestin Nanteuil, ce peintre gracieux et coquetde la fantaisienous
livre cetteannée l'/KterMMfd'MMe/bret. La couleur en est fraîche et puis-
sante. Les arbres sont exécutés avec une grande facilité de main. Le co-loris est séduisant, peut-être trop riche et trop vif d'oppositionen cer-
taines parties. Ce tableau avait. trop de mérite pour n'être pas exilé et
relégué

à l'écart,
en quelque sorte, dans le grenier du salon.

M. Legentil est un paysagiste de beaucoupde talent, qui a su trouver
un passage entre M. Cabat 'et Dupré il exécute très finement les chau-
mières bretonnes il rend avec bonhomie les ménages d'hommes et de
cochonsqui conversent sur le seuil de la porte. Sa peinture est solide et
abonde de lumière. Mousplaçons les Sct&ot<e?'esau 6o:s de .ETe~'usen pre-mière ligne parmi les intérieurs du Salon.'Cependant nous l'engagerions
à se méfierde la monotonieet surtout de ces tons roux qui jettent comme
un voile sur toute sa peinture. Nous devons citer aussi, pour l'acquit
de notre conscience,les paysages de M. Thuilier, trop consciencieuse-
ment et trop dimcilementfaits peut-être, trop sobrement éclairés pourdes cielsd'Italie,mais qui ontdans les terrains une grande vérité de tons.-
Les Réminiscences on'e:!ta<Mde M. Chacaton,trempées dans un brasierde
lumière et fortement colorées.-Un paysage de M. Lapierre, où, malgré
une trop forteprodigalité devert yéronèse,on entreyoitbeaucoupde talent.



On procède à l'audition des témoin! & décharge appelés à !a requête de Va-tèntinDnctos.
LA FEMMENOIRET, concierge, rueHautevitte.agée de70 aM, connait

Ductot qu'elle n'apas vu, du reste, depuis dix ans. Efte ne sait rien sur son
compte.

M." CH. LEDRU:JLe témoin n'a-t-il pas entendu Mathieuparler de Ductos?
R. J'aientendu Mathieudire qu'il donnerait un doigt de sa main pourque

Duclos fut acquitté, pour avoir ensuite la possibilitéde se battre avec lui.
MtteANTOINETTE, demeurant à Paris, rue Bellefond,ne connaît person-nellement ni Duclos, ni aucun des accusés. Seulement,ctaat chez !a dame Noi-

ret, ette a entendu Mathieu déclarer qu'il donnerait son p"tit doigt pour faire
acquitterDucloset se battre ensuite avec ]ui.

LE stEUR pUQUESNE,joueur de cabriolet à La ChapeMe-Saint-Denis,con-nait Ductos depuis sept ans. H t'a toujours vu très travailleur et n'ajamais rien
su d'extraordinaire sur son compte.

Messieurs,dit ce témoin, je ferai observer à la cour que deux des témoins,
Mathieu et Desmarets; ont déclaré qu'ifs feraient tout leur possible pour faire
condamnerDuctos..

M. LE, PRÉSIDENT donne ordre d'introduire le sieur Mathieu.
D. MonsieurMathieu, avM-vous dit que vous feriez tout au monde pour faire

condamner Duelus? –R. Vous avez entendu deux témoins déclarerque je dé-
sirais voir acquitterDuctos,dût-it en coûter un doigt de ma main.

JE TEMOIN DUQUESNE Lorsque Mathieua tenu tes propos dont je viens
.de parler, il venait da recevoir une assignation pour comparaître devant ta cour
des paiM. Je tui dis qu'ayant été l'ennemi de Mathieu,il devait garderunecer-taine réserve.

M.° LEDRU: M. te présidentvoudrait-!) demander aux deux dames qui ont
déposé précédemment a quelle époque te témoin Mathieu a dit qu'il voudrait
voir acquitter Ducios, dût-il lui en coûter un doigt.

LA. ))AME' NomET répond qu'i) peut y avoir deux ou trois mois.
LS siEUR JUIN, demeurant a Pans, rue Saint-Martin, déclare que le 14

de Ce mois-ci it rencontra Mathieuqui )ui dit, à propos du témoignage qu'iiallait être appelé à rendre )iya huit ans que j'en veux à Duclos, mais je
me vengerai; je voudrais qn'itfût pendu dans huit jouM."

m" LEDRU Je désirerais que le témoin Mathieu fut confronté avec le sieurJuin..
Le sieur Mathieu est introduit.
M. LE PRESIDENT Vous avez entendu ta déposition des témoins, qu'a-

.ve:-vous à dire?
MATHIEU:Je dis que c'est faux.
JUIN Vous êtes un imposteur.
M. LE PROCUREUR-GÉNÉRAL Témoin Juin, vous êtes parentde plusieurs

inculpés, la cour appréciera votre déposition.
M*~LEDRU Le témoin Mathieu a-t-il, oui ou non, tenu te propos qu'on lui

attribue?
JUIN Je lejure.
LA DAME ju:N, femme du précédent témoin, ne connaît pas Duclos, et

c'arien à dire sur son compte.
M° CRARLEs LEDRU Le témoin a-t-il entendu la conversation de sonmari avec Matineu ?1
LA FEMMEjtjiN a entendu la conversationrapportée par son mari elle la

..rapporte dans tes mêmes termes.
M. LE PRÉSIDENT Comment saviez-vousque Mathieu chargeait Vatentin

Ductos?–R.Cetaétaittous les jours dans les papiers.
LE TEMOINJUIN, rappelé, déeiare comme sa femme avoir appris ce fait

par les journMx.
LA FEMMEMOKEL, demeurant a La~ChapeUe St-Denis, a vu le 15 octobre

Duc)os rentrer chez lui .à 5 heures moins un quart.
L'accusé Duclos passait souvent la soirée chez la femme Morel, et s'y endor-

mait presque constamment avecson mari.
LA FEMMErouTREL (Marie-Etienne),dite Duclos, qui vivait avec t'accu-

sé, n'a rien à ajouter à ses précédentes dépositions toutefois, elle doit dire
qu'ette a aidé a ramasser )fs débris du pot de grès contenant les cartouches,

quand Duclos ie- brisa en le montant au grenier.
M° CHARLESLEDRU QucUe est l'origine du bonnet phrygien trouvé chezDuc)os? R. C'est moi qui t'ai fait pour un bat masqué ii y a de cela cinq

ou six ans.
M. RIVIERE (François), demeurant à la Ghapettc-St-Denis,déclare que Du-

clos est son locataire depuishuit ans, et qu'ila toujours parfaitement payé son
terme. (!Ii!arité.)
I,e sieur CAfLAT,touéur de voitures à La GhapeUe-St-Deni.s, a toujourscon-nu Duclos commeun honnêtehomme.
Le sieur DûVAfx,épicier à La Chapette-Si-Denis,est le fournisseur de Du-

clos et n'a jamais rien eu contretui..
Le sieur BOUDti\r.(A.do!phf),loueur de cabriolets, demanda après t'attentâtà

Ductos s'il connaissait celui qui avait tiré sur le roi. Ducios lui répondit Je te
connais et vous aussi.

DUCLOS Nous sommesaHés chercher te joarnatensemblepour voir les dé-
faits.–R. C'est possibie, mais je ne peux pas me rappeier.

M. METRY,homme d'aHaires, a connu Ductos avant 1830, et attesté que
quelque temps après les émeutes, en ayant parlé avec Ducio.s, il tui fut répon-
du que ces mouvemens étaient très matheureux,qu'ils dérangeaientles straires.

M" en. LEDRU Le témoin n'a-t-il pas été à même de yériSer la position
financière de Ducios?–R. J'ai, pendant la détention de Ductos, étudié ses af-
faires, et j'ai acquis ta conviction que ses stations lui rapportaient 2,000 fr.

M. LE PRESIDENT: Huissier.faitesapprochertafemme Poutre), dite Duetos.
D. Témoin, quels sont les individusque vous êtes allée voir en faveur deDu-

c)o6!– R. Quelques témoins qui, connaissantsa conduite, pouvaient déposer
en sa faveur.

D. N'ètes-vous pas attée chez M. Trumn, marchand de vin ? R. J'y suis
attée, on m'yaenvo;ée pour savoir si c'était le 15 octobre qu'ilavait vendu
son fonds. U meréponditoui c'est ta tout ce quej'en sus.M. LE PRÉSIDENT, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, fait appeler
tes deux garçons de bureau qui reçurent M. Trumn à la porte du juge d'ins-
truction Zangiacomi.

Le premier témoinG OBERT,(Charles), attaché au bureaude M. Zangiacomi,
juge d'instruction,est introduit.

Un grand paysage de M; Rémond, dont nous ne savons trop que dire,
si ce n'est qu'il est plus grand que nature. Une vue des borda de la
Somme,' par M. Victor Dupré, reflet éclatant de son f'rère. Et enfin
une grande toile de M. Marandon de Montyel,par un eSet de crépus-
cule. Un poétique clair de lune de M. Gudin, qui vaut infiniment
mieux qne ses simpiterneHesmarines et ses mâtures croulant dans les
eaux au milieu des nuages de fumée, et nous irons nous arrêter de-
vant le tableau de M. Labouère, les ruines de Karnak.

Figurez-vousd'immensesentassemensde palais éeroufés,de gigantesques
blocs de marbre étenduspar terre,de longuesavenues de propylées et de

sphinx à moitié engloutis dans le sable, gardienssilencieuxdes temples
vides, ossemensd'idées inconnues,lettres éparses d'une langue qu'on ne
pourra plus lire. Et à l'extrémité de tout cela, ce qui passe et qui coule
toujours et qui a seul a duré, le fleuve, image du temps qui fuit sous les
dattiers. Quand un peintrevous transporte devant une pareille scène, de-
vant de pareilsidées, tombeauxprêts à disparaîtred'une civilisationdis-
parue, il est rare qu'il ne vous impressionne pas autant que le site lui-
même. Il y a une poésie terrible dans la toile de M. Labouère, bien sentie
et bien traduite. Le ton général de ces ruines,. la couleur rousse ré-
pandue sur toutes ces frises et ces colonnes rompues, ajoute à l'aus-
térité et à la tristesse de ces néans humains. Voilà bien aussi ce qu'on
se figure être le sol et le ciel d'Egypte, quelque chose de terne et de
brûlant comme le plomb fondu. Le fond du tableau, surtout du côté
du Nil, est d'une grande finesse de lumière et de couleur. Toute
cette peinture est solide, franche et d'un beau ressort. Nous regret-
tons seulement l'arbre du milieu, qui divise,un peu trop symétrique-
ment la composition en deux parties.

Arrivonsmaintenantaux animaux, surtout aux malheureux chiens de
M. Jadin,qui aboientdepuis si long-temps;Le cerfest agenouillé,expirant;
il a une large plaie au poitrail, il inclinelà tête et roule une grosselarme.
Un piqueur, en habit rouge, soutient le moribond,et lui remue la tête pour
exciter les chiens;tandis qu'un autrepiqueur,le fouet à la main, sérieux
et solennelcommeun généralsur le champ de bataille, chercheà les rete-
nir. Aussi, comme'ils se serrent, commeils aboient, comme ils bavent,
comme ils sontanimés de la lutte et disposés à mettre en pièces la pau-
vre bête, quilaisse échapper mélancoliquementle sang de ses plaies. Tout
ce tableauest d'une couleur magistrale pleine de vie et d'animation. Les
piqueursdans la demi-teinte, les premiers plans sont d'une grandeet belle
harmonie. Les chienssurtout sonttrèshabilementet très chaudementcolo-

M. LE rRËstDENT Le 27 février, avez-vousvu un témoin revenir; après
avoir déposé, pour complétersa déposition? R. Non, monsieur.

Le second témoin, BRAHi (Louis), égalementattacheau bureaude M. Zan-
giacomi commehuissier de la police correctionnéite~pas plus que le précèdent
ne se rappelle la circonstance mentionnéepar M. Truuin.

Ordinairement, dit-il, nous adressonsau grenier les gens qui ont à parler à
M. le juged'instruction; da reste, si pareille question m'eût été faite, elle est
assez importante pour que je me la rappelasse.Le témoin TRUTTIN, rappeté, déclareque ]a réponse dont i) a parte lui a
été faite par le témoin Gobert, le premier entendu.

'Le témoin GOBEUT, rappelé, dtctare que connaissant le service, il n'a pufaire une semblableréponse.
Le témoinBRAHt nereconnaitpas le sieur Truttin.
M. LE rROCUREUR-GRNËRALdemandeque M. Trunjn soit isolé des au-

tres témoins.Lesieur Truffins'assied dans le couloir de droite.
M. LEBEL, directeurde la Conciergerie,également appelé en vertu du pou-

voir discrétionnaire, déclare que Duclos à dit à la femme Poutrel pendant la
détention de celui-ci à ta Conciergerie As-tu vu testeur. (Le témoinn'en-
tenditpas le nom.) -Oui, je l'ai vu,mais il dit quec'est le 14 que tu t'as mené.
C'est te 15, répondit Ductos; il est le dernier que j'aie mené, je le forceraibien
à le dire. »

LA FEMME fOUTREL, rappelée, dit Voilà comment les choses se sont
passées Je suis allé chez M. Truttin; je lui ai demandé si c'était le jour de

'l'attentat qu'il avaitvendu son fonds it me répondit je verrai cela.
M. LE rpËStDENT Témoin Truttin, vous avez entendu les dépositionsdes

deux garçons de bureau de MM. Zangiacomiet de M. Lebel, qu'avez-vous adire?–R. Je ne puis répéterqu'une chose, c'est que je suis remonté au cabi-
net de M. Zangiacomi,et qu'on m'a répondu qu'il suflisait d'écrire.

Quant à ce que dit la dame'Poutret,il est vrai, et)c est venue me demander
quel jou.-j'avaisété conduit par Ductos.Jetui répondis que je ne mêle Tap-
pelais pas d'une manière certaine.

M. LE PRESIDENT C'est ta cependant une date qui aurait du vousrester
en mémoire, puisque c'est le 15 octobre que vous avez vendu votre fondt.

D. QuaUes sont les personnesque vous avez visitées le 15 octobre?–R. Je
suis aité voirM. Roget, rue Richelieu et l'homme d'auaires de M. Jacquemard
rue de l'Echiqnier.

M. NOUGUIER Commentvous rappelez-vous que c'est bien le 15 que Du-
clos vous a conduit; l'état que vous nous présentez porte des courses de ca-briolet le 5 et le 7 octobre? R. Les courses des 5 et 7 octobre avaient trait
à la cessation de mon commerceque j'ai quitté le 15; je ne puis pas les con-
fondre avec celles de ce dernier jour.

LE TÉMOtN CAPET, entendu hier, est rappelé à la requête de Considère;
il déclare qu'ayant, trois jours avant l'ouverturedes débats, trouvé M. Deber-
gue, commissaire-priseur, celui-ci luia déclaré que la carabine, dont s'est
servi Darmés, est bien cctie qui a. été vendue par lui, Debergue, à lui Capet,
et probablement ensuite à Darmès.

Nëjp<MttSoMrelatîvemeMt à recense ComaMère.
M. TALON (Pierre-Paul-Ambroise), négociant; a été employéà la prison

de Poissy; il y a vu l'accusé Considère, condamnépour t'anairedes tours de
Notre-Dame. Considèreétait très exatté. Un jour, au moment d'une visite dess
dames patronesses, il s'écria devant lui Je voudrais faire de la tête de Louis-
Philippe une tête de loup pour balayer les araignées des Tuileries; ce qui mo-
tiva son transfert à Clairvaux.

L'ACCUSEcoNSït)ÈREdéclare que sa translation de Poissy à Clairvaux aété occasionée par des réclamations adressées au directeur à propos de la
nourriture et desvêtemens.

LE TEMOINTALONpersiste dans sa déclaration.
-L'audienceest levée à cinq heures et demie.

MMtvoMois et &s.Ms <Hvers.
Pa.Fts. Hier, LL. MM. ont reçu, dans la soirée, M. le maréchal, pré-

sident du conseildes ministres, M. le ministre du Dannemark, M. le prince de
Chimay, M. Je duc de la Rochefoucaultet M. le comte de Bondy.

Le roi s'est empressede faire verser une somme de mille francs pour le
soulagement des malheureux incendies de Drontheim, comme un témoignage
de sa reconnaissancepour l'hospitalitéque les Français trouvent à toute époque
sur cette terre polaire.

On écritdo La Haye, 24 mai M. le prince de Joinviiie,accompagne .de
M. Bois-le.Comte,ambassadeur de France/et de 51. Decazes, consut-géncratdo
France, estarrive ici à quatre heures et.demie, venant d'Amsterdam.S. A. H.
s'est aussi rendue à'Brook et Saardam. <

On annonce la nomination de M. Eazoehe, capitaine de vaisseau, an gou-
vernement de Hie Bourbon, en rcmptacementdu contre-amiral de Heu, rappelé.

–M. Cochelet, consul-général à Atcxandrie,et M. Gauithierd'Arc, consul à
Barcelone, et qui se trouvait pendantle séjour de la reine d'Espagnedans
cette viite,'viennentd'arriverà Paris.

La ()MoiMM}HMannonce que Deutz vient de finir sa vie par le suicide. Il
parait que depuis quelque temps il avait perdu des sommes considerabies dans
des spéculations de bourse. Réduità la plus extrême misère, Deutz s'est jeté
dans la Ssine.

–Les grandes eaux du parc de St-Gloud joueront dimanche prochain, 30
mai.

Etranger.–TURQME. Co?M<an<tnop!e, 7 mai. -Le gouvernement
turc se reposant sur la note ofHcieUequ'ilaadressée le 19 avril aux représentans
des puissancesalliées reiativemënt aux modificationsqu'ilse<propose d'apporter
au firmand'investiture,a négligéjusqu'ici l'expédition du nouveauhatti-sheriff
qui doit régler d'une manière déBnitiveles rapports de l'Egypte avec ta Turquie.
Eiaboré dans plusieurs conseils, ce hatti-sheriff doit aujourd'huimême,assNre-t-
on, être sanctionné et expédié. Les eonscis des puissancesalliées à Alexandrie
ont eu déjà leur audience de congé du sultan, ils doivent s'embarquersur le
bateau à vapeurqui porterale nouveaufirman à Mehemet-AU.

rës. Depuisle y~re de M. E. Delacroix,ce chef-d'œuvredu genre, 'nous
n'étions pas habitués à des animauxsi bien faits. Nous devons cependant
reprocher au peintrecertaines duretés plus sensiblesencore dans le relan-
cé du sanglieret l'halali surpied. Mentionnons encoredeux autres très bons
tableaux de M. Jadin, qui nous semble destiné à eS'acer la.reputat.ion
d'Oudry, si grande dans le siècledernier. Nous vous parlerions bien aussi
de moutons qui se sauvent par un ciel d'orage, et qui soulèventbeaucoup
de poussière; ils ne seraientpas plus mal peints que les moutonsde M.
Brascassat. Maispourquoi le peintre leur fait-il boire et jeter une cruche
de bière pour se sauver plus vite? Laissez cette cruche à Mlle EliseJour-
net, elle en saura tirer meilleur parti que vous pour ses belles natures
mortes, si consciencieusementétudiées, si largement et si grassementexé-
cutées.

EUGÈNE PELLETAN.

Modes.
A MADAME C. DEB.

J'étais fort embarrassée, madame, pour commenceraujourd'hui mon bulletin,
lorsque la dernière livraison de la ~~Me-m'estarrivée. Je ne sais quelle est
cette vicomtesse de Sennevillequi a été investie depuis quelque temps des hau-
tes et dimciles fonctions d'historiographede la mode dans l'élégante revue de
M. de Villemessant mais je vous la signale commeune femme de beaucoup de
délicatesseet d'esprit, qui comprend les chiffonsavec un tact parfait et qui ex-
celle à embellir ces détails arides de tous les charmesde la causerie et du style.Il faut être à la fois écrivainet femme du mondepour posséder le ton ex-
quis delà vicomtessede SenneviUe.et rendre comptetoutes lessemaines et sans
ennuyer jamais des nouveautés'et des fantaisies du jour. Je me permets
donc d'emprunter quelques fragmens au dernier 'courrier de la ,S)/!p/tMe

Le négligé est un peu simple.cette année, nous dit Mme de Senneville; les
chapeauxdu matin sont en grosses pailles avec un petit velours étroit posé à
plat, retenant assez souvent âne 'voilette de dentelle. –Les jeunes personnes
mettent deux !ubans de ia même couleur et de deux nuances. Ces rubans ne
font ni nœuds, ni rosettes ils sont placés l'un à coté de l'aiitM, au-dessus de
la tête, à plat, et quelquefois seulement formant par derrière une ligne de co-
ques à la place du bavolet. Avec cela les' femmes portentdes robes en coutii,
de petits cols de batiste et une écharpe de taffetas noir ou taffetas glacé, garnie
d'un falbalas à plis marqués, à deux têtes.

Je n'insisteraipas sur ce point, madame,que la plupart des chapeaux et des
capotes, véritablement distingués, sortent des salonsartistiques de Maurice-.

Hparaît que ïe chiffre du tribut ne sera pas spécifié, dans l'appréhension
où l'on est que Mehemet-Aline refuse de t'accepter.

L'anniversaire de la naissancedu prophèteMevtud ScherMf a été célébré
avec la solennitéaccoutumée.

1

TTM&tres. i~es et cenceF<s.
Ptusieurs ouvrages de l'ancien répertoireseront remis; cet ëtë, à la scène

du Théâtre-Français.Parmi eux, on cite Fence~!a< et te Dissipateur.
La grippe avait de saisir Mlle Dobré au moment où cette cantatrice é-

tait d'une grande nécessite à t'Opéra. Lundi, il a fallu la remplacer à t'impro-
viste dans les Nu~MKOf~. Avertie à quatre heures seulement qu'elle devait
chanter le soir même le rote difticiieet léger de Marguerite, des Btf~Menot~,
Mite Eiian s'en est tirée à son honneur et a été plusieurs fois applaudie, sur-tout dans le bel air du 2~ acte 0 beau pa;/$ <<ela ToMt-stMe.'L'indisposition
de MHe Dobré a été de courte durée, et n'a pas empêche cette artiste de jouer
hier dans la Jutue.

On répète en ce moment à l'Ambigu-Comiqueun grand drame en cinq
actes, intituléFabio le not't'M, et dans lequel Albert et Alexandre Mauzin
rempliront les principauxrotes. Cette pièce doit, dit-on, être représentéeversla fin de la semaine prochaine. Elle est attribuée à M. Chartes Lafont en col-
laboration avec M. Noël Parfait, jeune auteur qui a déjà fait preuve de talent.
L'administration paraît compter sur un succès de rires et de larmes.

-–Le monument équestre, qui va désormaisservir d'asite au Cirque-Otympi-
pique, pendant l'été, ouvrira ses portes te. samedi 29 mai prochain. Les prix
n'ont pas été augmentés. L'amphithéâtre coûte 1 franc, les stattes de pourtour
sont'cotées 2 francs au bureau, et ceux qui voudront s'assurer des places en lo-
cation, ce qui ne peut pas s'appeler une jfréeaution inutite, paieront 3 francs.

Le congé du premier ténor de t'Opéra commenceradans cinq jours. C'est
a Bruxellesque le chanteur se rendra.

iVendredi t'Opéra donnera GutHaMme TM! pour la dernière représenta-
tion et le second début de MUe de Roissy.

Le Vaudevillea représentémardi soir une pièce en un acte JMancAea
monnhc de. M. Rozier.–Jts'agit de deux époux,qui, avant le mariage, ont
fait l'un et l'autre; et chacun de leur côté, une faute dont ils obtiennent ('abso-
lution par devant M. le maire. Bardou a rempli dans cette pièce avec beau-
coup de vervele rôle d'un sergent demarine.

Spectactes du *6W tnat.
7 h. 1)4 FRANÇAIS.–LaProtectrice, le Gladiateur.
7 h. t). OPZRA-COMIQUB. Le Châ)et, le Pré aux C!ercs.
7 h. ')' VAUDSVIUB. Floridor, Mancheà Manche, les Gants, la Mère.
i! h. 1)2 6YMNASS. Tiridate, Amélie, le Conscrit de l'an vin.
6 h. 3)4 rAMETÉs. La Liste, le 15 avant midi, deux Dames, le Ma!-

tre d'École.
7 h. 1[4 PA~ATS-ROYAL. Le Tyran, loi Deux Noces,Yert-Yert.
6 h. 3)4 PORTE-SATKT-MARTIN. M. Gribouiitet, les Deux Serruriers.
6 h. 314 AMBiGtT-COMfQUE.–Ghang-ementd'uniforme, la Grace de Dieu.

B<mrses, Halîes e~ Marottes.
Banf[uedeFrance,50.
Quatre-Canaux,t':375o.
obiigations de ia ville, tscs. CatMe hypotMcatre, T!s 50. t.afBtte, toso;

ldem,5f3':5o.
cheminsde fer: obligations deTersatUes, rhe droite, f0t5. saiut-Germatn,

690. versalUes, rive droMe, 3':? M; idem,rive gauche, iss. Strasbourg,xts '!6.
–Orteans,<65.–Rouen,457 50.–St-Etienne,~o9o.

Grand'combes,obligations, t0)0.– Emprunt, loi t/2.–Société gën., 1530.
Rentes de Napies, 104 <o. –Beige, 5 o/o.toi~Banquede Befgique, t~o.

Portugais,3 o;o~2o l!4. –Emprunt romain, ici li2. Hotlandats,11~, 53 ~4.
Haïti, 665. Actif,M 1/4; passif, s 5is.–Piémont,tiso.–vienne,350.

FONDS t"'plus plus D" GIOt. p.~F.fjndnm~nnrn<-).a)nPUBLics. cours, haut. bas. cours.
prÉc.°~P~°'

5 0/0 J. du Ct. n4 SO ft4 SO ti4 60 U4 65 n4 SS Ct. t '~)" m) )))))))H) ns 85
M)')'

M mars. f. c. u4 95 n4 95 n4 75 u4 so 115 dt.so ti5 eo~m)
3e/OJ. du Ct. 79 40 M 40 79 30 79 30 M 40 dt. 1 mu"' 79 65 79 90

22d6c. f.c. 7955 79 .'5 7930 79 SO 79Sodt.M 7950 SO'M M
Nap)esJ, Ct. 104 eo ~04 so 104

50 toi
40 104 eo dt. i

')
)"' x))))n;<,JailV..

i.

C. nun n»m»n ~em»»»v nn mn nn dt.50 namn »n»»»,»»n »n un» ~»n,( Du compt.a On du mois. 50/0 t5 30 '3 c/o to</< 'R.N.'<)/x
RBPOATS

S~D'Un~COmFt.'dflri dUmofS.5 010 15~/» 20 ~3 G)0 10 tl· .ù »I».-R.N..i »/»-D'unmois & l'autre. n;);nmM/n.nif:n!")/ )!<))!
CHANGES, 3 mois. Amsterdam,papier,""H "/a; argent, M9 t;s. Hambourg,pa-

pier, t86 argent, is6 D;)). Londres,papier. argent,25 07 1/2. Na-
plei,papier, oa'tn/t);argent,4M vienne, papier, :/< argent, ':55

MARCHANDISES. 3f6 (t'hect.) djspontbie,67 & 6f courant du mets, 67 '< à
67 ";juin,67 &6'! juillet et août, 67 & es 4 derniers mois, *< <jL'huttede colza (t'hect.) disponibie,1)6 courant du mois, 1M

a ni; juin, t:o;juiiietetaout,n8 à IM; 4 derniers mois, ti4âtl6.
Savon dispontNe,txo; escompte,G o/o; ordre de UYratson,5'& ·

M cour: oe Uue pourle coiza ett:us")! œtiietteroatte, 112") Un, 86 60 à
voitures,4'*à3?s.

TRIBUNALDE COMMERCE.–DECLARATIONSDE FAILLITES.
DUMmaitS4t.–Dusieur DECAix,mdepicteren gro:, rue desArc!6,52. JUge-

comm.,M. Moinery!syndicprov.,M. sergent, rue des Fuies-st-Thomas,t7.

L'un de) propnetaires-géracs DUJARIER.

Paris. Imprimerie de BËTHTNE et pïjOK, 36, me dt Vaagirard.

Beauvaisdont les nouveautésétaient en grand honneur aux dernières fêtes de
ChantiOy.–Vous vous souvenezsans doute des déjeuners dansans que, de-
puis quetqaes années, au retour de chaque printemps, l'ambassade d'Autriche a
mis à la mode chez nous. Vendredidernier il y avait une réunion de ce
genre, rue de Varenaes, chez Mme la comtesse de J" Je ne puis vous dire
combien de magnifiqueschosesj'y ai vues, depuistesmouchoirs de Chapron, les
nouveautés princières de Mme Barenne jusqu'aux écharpes de Mme Vincent et
aux étoffes si pleines de fratcheur du .Mware!Maintenantque les lignes de
démarcation dans ta toilette ont été en quelque sorte rompues, et qu'il ne
reste guère que les deux extrêmesdu néglige du matin et de la robe du soir;
maintenant que sous prétexte du soleil et de la chaleur, de la verdure et des
roses, on va au bois en calèche découverte et en robe de bal, tes déjeuners
dansans ont presque dégénéréen raoct, et ces contrastes, je vous t'assure, n'ont
rien de

déplaisant.On
y gagne en bigarure et en

coquetterie. Ainsi, chez Mme
la comtesse de J"* on ne s'étonnait pas de voir une robe montante à côté d'une

robe décolletée; on admiraitégalement les pékins glacés, les gros de Naples
écossais et les taffetas d'Italiede Poignée, le satin, la tartatanne et la gaze de
MmeBarenne, toutes les hautes et riches fantaisies de cette célèbre maison de
la place Vendôme et les coiffures tantôt simples, tantôt majestueusement élé-
gantes de Maurice-Beauvais.J'ai vu chez Mme de J*" tons les échantiHonspos-
sibles des mouchoirs de la .SMMtMe-Porfe mouchoirs armoiries, mouchoirs
brodés, mouchoirs chargés des plus précieusesdenteHesde Mme Vincent. Le
déjeûner ou plutôt le bal de Mme de J"' s'est prolongé jusqu'à six heures du
soir. A la sortie il y avait une profusion de burnous d'été en poutt de soie, gar-
nis de dentelles, une multitude de châles sans enM~, de Dumont, de toutes
les qualités et de toutes les nuances.

Apres avoirvisité les riches magasinsde Mme Vincent et ceux'non moins
remarquables du AHnaret, que M. Poignée vient d'agrandiret où de beaux sa-
tons au premier sont consacrés à t'exposition des plus splendides cachemires de
t'Icde et de France, il ne me reste pour compléter ce bulletin qu'à vous dire
avecla vicomtessede SennevUte –«Au résumé, les gros de Naples unis ou
glacés à raies, à carreaux, à ombres nuancées, à zébrureschinées sont les plus à
la mode.–Les foulards sont très aimés; ceux que je préfère sont à mitte
raies lilas ou giroStée sur fond blanc; le grand succès des foulards et des tis-
sus de laine me paraît devoir être durable. Le soir, en demitoitette,on porte
beaucoup d'organdis,des barèges et des tissus très clairs, à raies pékin et à
raies chinées les robes sont jolies à plis, à manches courtes grand'more, avec
un fichu de dentelie. On porte beaucoup de bijoux. Les épingles~ les brace-
lets, les châtelaines sont de rigueur. Les boutons reviennent avec les Echus
amazoneset on revoit les peignes avec les toitettes du soir.

MtJKEDE SAÏNT-MUP.



MtHratrte. BetHMArtNetMustqrme.
Nous rappelons à nos lecteurs l'ingénieux ouvrage de LAVATER, dont les

'observations,doivent intéresser à un si haut degré les gens du monde, 11 vient
d'en être édité une belle réimpression grand in-S" cette nouvelle traduction
est due a un savant distingué, M. Bacharacu, professeur de tangue àllemande
dans plusieurs écoles du gouvernement; sa version est certainement la plus
claire et la plus précise que nous'ayons

de Lavater. Le môme éditeur, M. Ro-
ger, publie un autre ouvrage très notable d'un durable et haut intérêt c'est
un choixde depec/tet et ordres s'e'rteraMa; de lord TTetKftj~on, écrites dans les
circonstancesles plus remarquables de sa vie. Ce

choix a
été fait par le lieu-

tenant-colonel Gunvood, lieutenant de la Tour de Londres. Cette publication
est indispensable à toutes Jes bonnesbiUiothèques.

M. J. Reye, conseiller à la cour royale de Grenoble, fait paràitreaujour-
d'hui, chez l'éditeur Delloye, un Traité d'educatton,fruit de consciencieuses
études. L'auteur,pendent un long exil à l'étranger, a étéà même d'examiner
et comparer les divers systèmes, et son ouvrage sera consultéavec fruit par
les conseilsmunicipauxet toutes les personnes qui s'occupent d'instruction pu-blique.

-DES MALAD!ESDE t/OEi), confonduesMU~!MtMnM d'amaMroM,~ara-
lysie, goutteMretne, etc, etc. Moyens de rcconnaitre les an'ectionsqui cau-
sent la perte de la vue, de les prévenir et de les guérir. 1 vol. in~S", 5 fr.

TRAITÉ DES CATARACTESsans opérations chirurgicales (1vol. avec pl.,
7 f.), par le docteur DROtJOT. ChezBohaire, libraire, boulevard des italiens, et
chez l'auteur, 35, rue Neuve-du-Luxembourg.

CemumercM et tndustrtc.
AVIS AUX DAMES. La fabrique de ROSSETvientde faire paraîtrepour!e saison, ses nouveauxdessins de Cachemires français longs et carrés Les

personnes qui veulent acheter de confiancepeuvent s'adresserà cette fabrique,
qui vendant elle-même ses produits, présente de grands avantages aux consom-
mateurs. Cette maison n'a qu'un seul dépôt à Paris/rue Neuve-Vivience, 48,
au premier, au coin du boulevard.

jaty~teme et JtMfïectMe.
La restauration complète des Eaux et touM <<rMa!e< de .SaMtt-~mand

(Nord), estpoussée avec vigueur de grands sacnSces ont été faits par le dé-
partement du Nord et par l'adjudicataire de l'établissement pour en faire un
lieu commode et favorable aux malades; de grands cbangemens, de nombreu-
ses améliorations sont apportés tant dans les constructionsextérieures que danste régime intérieur de ces eaux, où les baigneurs et buveurs pourront bientôt
trouver tout le confortable qu'on rencontre dans les baicf! les plus en vogue.L'heureuse situation des sources minéralesde Saint-Amanddans un pays char-
mant, au milieu de boi~pittoresques et touffus, leur proximité de champs debatatDe historique, leur positiop au centre de l'arrondissementdeVaIenciennes,
un des plus actifs et des plus riches du royaume, toutcela ajouté à l'euicacite
bien connuedes Eaux e! tone: ~t<rma!M de SaMtt-.âmand, sont de nature à
y attirer cet été de nombreuxbaigneurs, et des visiteurs de la France et de
la Belgique.

.MatotKM de ta ~eau.Bainsde Bare~M inodoresdu d~c<e:tr ()MMMt)t!!g.
Sous le nom expressifd'JEa;fratt t~e Barète!, M. Quesnevilleprépare une sub-
stance saline à proportions définies et dont les propriétés ne sauraient varier-
Au moyen de ce principe salin qu'on emploieà l'état cristallisé, on composedes
bains sulfureuxsemblablesà ceux de Barèges. Le sel en question étant identi-
que au principe minéralisa.teurauquel les eauxdes Pyrénées doivent leur vertu.
Un avantage fort précieux qui s'attacheà l'usage de l'Extrait de Bafe~M est
d'économiser an moins un mois sur le temps de la cure; on ne peut guère,en
effet, aller prendre les eaux des Pyrênée!, sans consacrer six semaines ou deux
mois à ce long pèlerinage, tandis qu'avec les bains artificiels du docteur Ques-
neville il sumt presque toujours dé vingt à vingt-quatre jours pour compléter
un de ces traitemens auxquelssuccède ordinairement une guérison parfaite.

Voilà donc un produit (l'.Ea!tnM< <<eBareye!) au moyen duquel on peut
prendre des bains sulfureux sous son propre toit, sans affecter péniblement l'o-
dorat, sans mettrebaignoires et linge hors d'emploi, sans révéler à son voisi-
nage ni à ses familiers le secret de ses mauxpar la seule,odeur du remède em-
ployé, sans courir les risques d'un empoisonnementpar distractionde l'esprit
ou par confusiond'étiquette;enfin, sans émigrervers les Pyrénées, à 80 myria-
mMres de ses relations et de ses

affaires, et sans s'obérerpar un voyage siloin-
tain et si dispendieux.

jPommadc de t'ea:tf<K<de Barejj'Mn" 1 et 2. Avec le même extrait de Ba-

M&r.Mrie Française et Ë<ran~ëre de A. IMM~EM, *S4I, place dn jPatais Reyat, à Paris.
Commissionpour la librairie et la papeterie.Livres anglais, allemands, espagnols, itajiens et français. BeUes éditions po)ygtottes eeu)e maison, en France'

où te trouvent les ouvrages de propriété de MM. JKe'itMe, C<m~ et C«., de BruMiIo:. Unique dépôt du rROMrT-coMrARATEiiRdes ro~DS ET atESURES'
par ~attJenacet TMeMUen, ouvrage adopté par les ministères.

ACX PURISTES
Supplément à toutes les gram-
maires françaises, parTroutHo~
professeur.–1vol. in-18, 75 c.

DICTIONNAIREUMVEKSELdeGEO-
GRAPHIE. par JXac-Cftft/it/îvol.
tn-s" de 1500pages,dernièreédit.,
M fr.- Ce Dictionnaireest le seul
qui soit complet.

mSTOIRE NATURELLE des
INSECTES et des MOLU'S-
QUES,2 forts vo). in-12, ornÉs
de 16 gr.; par M. ~n<e!me,doc-
teur en médecine,sous la direc-
tion de M. GM/oy-J'Mstfe.
–Sfr.

LAVATER,PHYS!OGMOMQM!E
ou L'ARTDE CONNAÎTRELES HOMHE3,d'après !es traits de leur ~h~tonomte, leurs pe't-
chans, leurs passtom, leurs oertu~, leurs rapportj; avec les divers animaux, etc. NOUVELLE
TRADUCTMN,par n. BacAoracA,professeur d'allemand aux écoles des mines,

des ponh-ef-

cAaMMe'et, etc., etc. Un beau volume gr. in-8" imprimé à deuxcolonnes,surpapier~ésnsvélin,
et illustre de 120 planches gravées représentant700 sujets.–Cartonné,24 fr.; retié, de 29 à 40.
BMCmPHŒ MU§!C!EMS,~ FËT!S,
ma!(re de c/tapeHe f~Mrot des Be:~M. Les six volumes parus renferment jusque ta lettre M
inctuse.–Prix de chaque 8 fr.
CHOtX DE DEPECHES ET D ORDRESGENERAUX DU FELD MARÉCHAI.

DUC DE WELUN&TON,par le lieutenant-colonel Gurwood, lieutenant de la Tour de
Zon~fes.–l'" livraison, in-8°, beau papier et beite impression, 2 fr. 50 c.–Affranchir.

Ea VENTE chez H. L. DELLOYE, éditeur, 13, place de la Bourse.

l'
TRMTE D EDUCATION

~~ry~e/js~ jtr~csw~j&-&3E~s' ~~jsjt~jE~
Suivi D'ESSAIS DE COURSsur les diversesbranches de l'enseignementdu1" et du 2° degrés,

Par M. JOSEPH REY, eonseiUer à !a Cour royaie de Grenoble.
1 volume in-8, avec 3 ptanches.Prix: 6 irànca.

~sfe]

Amms jnmiRES.

A vendre, en la chambre des notaires
de paris, par le ministère, deM° Outrebon,l'un d'eux,le mardi 15 juin mi, midi,une Maison,
sise à parts, rue Malar, 10, au Gros-caii-
tou. Cette maison, assise sur un terrain
d'une superOcie d'environ 261 mètres,
consisteen un bâtiment d'habitation,et
un grand bâtimentde dépendances,cour,
remises, vastes écuriespour 22 cheïaux,
vaste grenierenmajeurepartie

ptancheye.
produitnet,Motr.
Miseaprtx,l2,oooff.
S'adresseraudit M* Outrebon,notaire à

Paris, rue St-Honore,:54, dépositairedu
cahierdescharges. (t4':t)6

A vendrea i'amiable,en totalitéou parparties, 2,510 hectaresde pâturages,Vallées et Montagnes
situéesenAuvergne.dacslesdépartemensdu Cantalet du Puy-de-Dôme.

Cette importantepropriete,d'un revenu
net, actuel et par baux, de 30,000 fr. parannée, et qui par sa nature n'est passible
d'aucuneChargeautre

quel'impot,se
pré-

sentedans des conditionsd'avenir toutes
favdrabies et véritablement exception-
nelles,et peut être considérée,comme le
placement de père de famille,le plus sûr
toutà la fois, et le plus avantageux.

S'adresser, pour les rensetgnemens etles conditionsde la vente:
A M' valpincon, notaire & Paris,succèsseurde M. Robin,demeurant rue du Petit-MM~n~M~. (ts4~)6s

Etude de M' Esnée, notaire, boulevard
saint-Martin,33.

Adjudication en la chambredes notaires
de Paris,le mardi ~s juin tM),d'une raison,
impasse des Feuillantines,n° i4, sur la jmise& prixde 36,000 fr. (tsssjs

JOLI HOTEL
A LOUER, avec Jardin, Écurie et remise,

rueP!gaie,ti. [6810)3

VENTE
âpres te départ d'unefamtlie anglaise,rue
de pouthieu, 30 (faubourgst-Honore),
les vendredi 28 et samedi 29 mai t84t, à
onzeheures du matin,par le ministèrede
M. Btert'uhrer, commtssaire-priseur,rue
Lou!s-)e-Grahd,n.

Consistantenbatterie'de cuisine en cui-
vre, porcelaineset cristaux de table,pen-
dules, candélabreset feuxen bronzedoré,
tableaux, gravures, porcelainesde Chine
et de Sevrés, fusils, pianosdroits etcarrés,
vicions, bon )inge, mobilier en acajou,
bons couchers, tapis, vins de Champagne
etdevat-de-penas.etc. (i5')5)o

A Louer présentement,placedu Caire, !5,
UN GRANDAPPAM~E~E~TB:,

au f étage, composé de to pièces, e:propre à une matson d': commerce de
soieries,tutiM, etc. (6~96) 5

a~~m=u~

Premi''retablissementdeiacapita)epour
le traitement c~~fa~ des jMndi&s.sedfëfM
c~ ~ss J~a~rM, Be'maHQ'eN~~o~~) ï'ac/tM ef
Bo:t<o!Mc[<a Featf. Consutt. medic.gra-
tuites, de )o à 2 h., pass. cothert; entrée
parti.tuUere,rue vMenne, 4. (6790)

réges on prépare aussi de: pommades qui sont employéesavec snccts par les d
parMnnesquine peuventprendre des bains; cettepom'nade très active convient y
surtout dans les maladies de ta peau;les affections rebelles, les dartres an- ]
ciennes etinvétérées.. ij

Prix des bains 21 fr. )a douzaine. Gélatinepour bains, 3 fr. 50 c. le kit. 2
Pommade n" 1, 1 fr. 50 c.; n° 2, 1 fr. 75 c.; à la manufacturede pro- p

duits chimiques, rue Jacob, 30, à raris. G
-Lesbainsde mer de pORT-t.Otjjs(Morbihan)ouvrirontle 10 juin; un site

pittoresque, un airsàtubre recommandentce~te ville aux curieuxet auxmalades.

M. Giraudeau de Saint-Geryais a déjà publié plusieurs articles dans la
toHceMe, GaxeMe t~M jEfoptfstfa; des 38 juin, 4 mai, 28 janvier et 8 février
1840, dans le dernier numéro de !a JPropaynn~e, recueil des sciencesmédica-
les dans le ~ourMo! des MM!c:e!~et~M/sn!, etc.; mais ces publications n'é-
tant connues que des médecins,'nous attons donner un chapitre de l'ouvrage du 1

docteur Giraudeau de St-Gervais, pour démontrer qu'il est surtout écrit pourles gens du monde, et qu'il mérite p)ace dans toutes les bibliothèques,étant
jdestiné à être le yMe msotm des jeunes gens et le phare dettiné à les préser-

ver contre les écueilsde leur inexpérience.

GOUTTE ET RHUMATISME. )
Pour mieuxfaire apprécier le caractèrede la goutte, je crois devoir indiquer

les signes distinctifs de la goutte et du rhumatisme ordinaires, tels qu'ils ont
été déterminés par les meitteurs auteurs qui ont écrit sur cegenre d'affections.
Selon Barthez, le rhumatismeaffecte plus communément les grandes articula- ]
tions; les petites, au contraire,.comme celles des mains et des pieds, sont le
siège ordinaire de la goutte.).e rhumathismeatteint de préférence les aponévroses qui enveloppent les
muscles ou les muscles em-méme<;de sorte que la goutte est plus ordinaire-
ment bornée aux articulations, tandisqueferhumatisme se fait sentirfréquem-
ment dans la direction et dans une partie plus ou moins étendue des membres.
Le rhumatismeaigu est. rarement héréditaire Une survient, en général, qu'une
ou deux fois dans te cours de la vie, et ses attaques ne sont pas accompagnées
d'un dérangement sympathiquedes organes digestifs analogue à cehii qui a
lieu ordinairement dans la goutte. It existe donc une différencemarquée entre
ces deux maladies, quoique souvent elles se compliquent l'une avec l'autre. On
les désignealors sous le nom de goutte rhumatismale, de rhumatismegout-
teux. Leurs causes ordinaires sont une acrimoniedu sang ou des humeurs, ou
un vice héréditaire dartreux.

Quoiquele rhumatisme héréditaire soit moins susceptiblede se déplacer que
le rhumatisme ordinaire, son immobilitén'étantpas absolue, s'it arrivaitqu'un
des principaux viscères en devint le siège, tels que la tête, le co.;ur, les pou-
mons/lesintestins, la vessie, etc., on devrait, comme dans les cas ordinaires
d'affectionsrhumatismales,chercher à rétablirla douleur dans la partie primi-
tivement affectée, en y appliquant des cataplasmesde farine de moutarde et'en
faisant prendre intérieurement une potion éthérée, comme la suivante ou tout
autre analogue eau de Valérianeet sirop de vio)ettes,90 grammes de chaque:
éther sulfurique,4 grammes, à prendrepar cuillerée dans une infusion légère
tilleul ou de bourrache.

Indépendammentde la goutte et du rhumatisme, des douleurs dues à la con-
tagionpeuvent affecter diversesparties du corps, principalement tes os du crâ-

ne, les omoplates, le tibia, le cubitus, 1 humérus, le fémur, le sternum. Legon-
flement des os, désignésous le nom de pêriostose, acquiert quelquefoisune telle
consistance, qu'on peut la confondreavec i'exostose, et dans ce cas, ainsi que
le remarque M. Delpech, il existe toujours une faussemembrane entre l'os et le
périoste enflammé.Cette membrane, d'abord moite, est fluctuante lorsqu'elle a
beaucoup d'épaisseur, et si, trompé par sa nature, on ouvre la tumeur, la mor-
tification simultanée de la fausse membrane du périoste et de l'os contigu en
résulte, et cette erreur peut être funeste au malade, puisque la gangrène de l'os
(nécrose)peut en être la conséquence.Les douleurs fixes indiquent assez ordi-
nairement que la substanceosseuseest le siège d'une irritationou d'un ramo-
lissement ce phénomène se remarquesurtout chez les personnes qui ont pris
des mercuriaux; car les belles expériencesde M. Orfila sur le sublimé corrosif
et l'arsenic ont prouvé que ces poisons passent dans la masse du sang et dans
tous les tissus, et déjà l'on était disposé à le penser, puisque souventon a remar-
qué des globules de mercure dansdifférente* parties du corps et souvent dans
la cavité des os et à la base du crâne.

Il est donc très important de rechercher la cause des douleurs que l'on res-
sent et de ne point s'aveugler sur l'avenir qu'on se prépare en ne le< soignant
pas. D'ailleurs,toutes les maladies chroniquesrebelles sont ordinairement en-
tretenues par un principe acrimonieux, et un axiome dit Jtt otnmbuïtmorMt
<ettact6M!sttsptcandaîtfe! oerterea. Les moyens à employerpour la guérison
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ATLASDESDEPARTEMENSDELA FRANCE.
CARTE DE L'ALGÉRIE.

Comprenant ORAN, BOUG~)R, CONSTANTINU et St;S EN DIRONS,
aYM

une notice sur la conquêtede cette cotonie, eL la statistique de sa superficieeu
hectares et en mètres carrés, sa population indigène et étrangère, l'industrie
commercialed'agricole, ses ressourcesd'avenir, indication des races d'animaux,
des arbres et des plantes qui y croissent naturellement.Cette carte est laseule
qui rappelle les monumenset les antiquités romaines qu'on rencontre en Algé-
rie. Cette magnifique carte, format grand colombier, se vend 1 fr. 50 c. Par
la poste, 10 c. en su~ par carte. Cette cM'tefait partie du grand atlas Dussillion
des 86 departemens de la France, qui se vend 8S fr. avec une carte de France
et celle de l'Algérie. Rue LaSitte, 40, a Paris.(6662)

FORTÏFÏCATtON DE PARIS
H sera procède.le mercredi2 juin.à midi,en l'une des saltes de i'HôteI-de-YtUe,à

l'adjudicationpuNique,sur soumissions cachetées,des travaux &exécuterau fortde
Bicetrependant les années lMt,tM: et tS43.

On peut prendre connaissancedu devis, caMer des charges et du Bordereaudes
prix de base à la directiondugénie, rue BeUe-Chas!e,n°40. (6~98)

J!M~~ &c~
Guérisonprompte, radicate et peu coûteuse de ces maladies, par

ie traitement du DocteurCn. AI.BEB.T, Médecin de h Facuhe de farit,
maitre en pharmacie,de. h6pitauxde la rille de Pari., ProCecseurde mé-
decioe et deLotanique, brevetédu ISoi,houorè dc médailleset récompensesnationales,etc.

B..Mont.OrgueH,21, Co?MttK<tHO!ts GratM~M<OtfX te~ jOMr<.
.~OTA. CG tra!teatefjt est facneà tfHivreensecretou es voyageelËaos <iucuc dérangement.g~TRAtTEMENT

PAR CORRESPONBANCE(A~FRANCHtR).

de la sciatique, de la goutte, des
rhumatisin~

des exostosM, catarrhe: de
vessie, dartres générales, etc., sont a .peu prestes mêmes. S'il y a une cause
particulière constitutionnelle,ils se.divisent en deuxordres distincts 1° com-
battre tevirus par des remèdes spéciaux capable~de neutraliser a ~intérieur
2° traiterles phénomèneslocaux par/de~toRiq~es caïmans et dérivatifs. Un
préjugé basé sur l'ignorance existeTëlatfvëment-a~rhumatisme et à la goutte -1

on croit qn'ilest dangereux de les traiter oui, sacs doute, si l'on emp)oie des
répercussifs et des moyens extrêmes mais il e~t'toujours dé la p)us haute uti-
lité de dépurer le sang, de guérir la/caus~qui produit des accidens, qut ten-
dent

toujours
a augmenter à mesurequ'on avance en âge. On devra donc sui~

vre exactementles conseils que j'indique dans mon traité, et que je vais indi-
quer sommairement.

Les remèdes spéciaux tesplu!! euicaces sont excitans et on peut l'expliquer
par les modificationsqu'Us impriment à l'organisme sans avoir besoin d'ad-
mettre que la maladie tient à un état de faiblesse organique, comme on le fai-
sait jadi!. L'excitation concentrée sur te tube digestifpar le traitement conve-
nable modiiie graduellement et guérit Fêtât morbibe local, par suite de la
révulsionqui s'opère sur la membrane muqueuseintestinale; c'~stce qu'on peut
appeler une médication dérivative ou contre stimulante. C'est unexceUent

moyen de calmer en peu de temps les douleurs goutteuses et rhumatismales.
Lorsque l'action médicale est dirigée plus spécialementvers le système cutané,

au moyen des bains, des frictions, des sudoridques étendus et pris en abon-
dance, combinés avec des purgations légères, l'organisation subitun mouve-
mentd'ensemble qui favorisela dépuration générale, ce qui constitue la meil-
leure méthode, qu'on peut appeler systèmedépuratif.Le traitement général
des affections contagieuses primitives et secondaires doit durer ordinairement
de trente à cinquantejours.

L'actionthérapeutique des médicamens spéciaux doit être dirigée plus genë-
ralement vers le système cutané et les voies urinaires néanmoins, lorsque !et)

systèmesséreux, fibreux et osseux sont le siège des accidens et qu'ils occa-
sionnent ou non de vives souffrances, la révision sur le tube intestinal me
semble préférable.Du reste, tous les moyens doivent être en rapport avec
l'ancienneté et la gravité des accidens que l'on veut combattre, et pour les dé-
tails je renvoie à mon Traité, pages 209 à 337.

Quant aux topiques externes, on devra faire des frictions opiacées, et se ser-
vir des cataplamesnarcotiques indiqués page 575, pour calmer les douleurs
lancinantes on boira dans le jour les décoctions n° 23, n° 24 et n° 25 de mon
formulaire, qu'on devra édulcorer avec les sirops dépuratifs indiqués page 598.
On pourra en outre avec avantage prendre des bains de vapeur, ou mieux en-
core des bains égyptiens.

Les traitemensque l'on fait depuisquaranteans ont été tellement mal dirigés
que la génération nouvelle semble en ressentir les conséquences,surtout dans
les grandes villes, et de tous côtés on voit des individus qui, comblés de fortune
et d'honneurs, semblent dégoûtés de la vie. Le monde les traite de visionnai-

res, de fous; de malades imaginaires,cet si on pouvait lire dans leur cœur, on
verrait qu'ils sont réellement bien à plaindre; car leur bonheur domestique,
leurs veitles, leurs nuits sont sans cesse troublés par des douleurs aiguës mal
éteintes ou par les funestesravages du mercutequ'ils ont pris étant jeunes. Que
de suicides ne doit-on pas attribuerà cette cause, car le splèen, qui en dérive,
est la pire de toutes les affectionsde l'âme; et Frascator a eu raison de dire

Dlis nulla quies aderat, sopor omnit in auras
Fugerat;hisoriensingrataaurorarubebat,
His inimica dies, inimicaque noctis imago.

GiRAunEAUDE
SAiNT-GERVAis, docteur-médecin.

L'auteur répond aux lettresde consultations sans exiger d'honoraires, et re-
çoit des malades à sa maison de santé. Il est visible de 10 heures à 2 heures,
rue Richer, 6, à Paris.. Avls d Iveirs. .1.1

Avis <MverN.
Une nouvelle qui ne peut manquer d'être agréable aux amateurs du tport,

c'est !a translation du bureau du Journa! des haras, des chasses et des cour-
ses <<e<te~a!<a:, rue Duphot, où se trouve déjà une école d'équitation, le
cercle dit des chasseurs, les salons dans lesquels M. Mennecheta réuni, pen-
dant tout l'hiver dernier et ce printemps,l'élite de la société parisienne,
jalouse de profiter de ses leçons. La réunion du seul recueil hippique que pos-
sède la France à ces premiers étémensde prospérité, ne peut manquer de con-
tribuer à la réussite d'une entreprise formée dans un but d'utilitépublique.

–M. Robertson ouvrira un nouveau cours d'anglais,mercredi 2 juin, a neuf
heures du soir, par une leçon publique et gratuite. Une enceinte est rétervée
pour les dames. Dix autres cours, de forces différentes, sont en activité. Le
prospectus se distribue chez le concierge, rue Richelieu, 47 bis.
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SOCIÉTÉS EN COMNANDiTHPAR ACTtONS, etc.
Chaque abonné de L'AUDIENCEa droit'à des Co?ttu!tattOM< judiciaires

i/faht~es et aux Fa!<e! crfMtttf! ~e 1840, donnés pour rien à tout Souscrip-
tem-d'nnan. (6804)1
PLUS DE MALADÏES SECRÈTES

'DATt AT fTWP préservatif brevetëdu gouvernement.–seul dépôt, placef~.tt~t.tt~jtMtf,
~e ['oratoire, 4, aucotn de ia rue du Coq. (680!()t

EAUX MINÉRALESDE PASSY,
t''))!mtt;eHN!B:tJSI!aHfAftJRZ)H,)ËH.

L'établissementest ouverttous les jours de ?heuresdu matin àh. du soir. Quat
de I'as:y, 24, route de Versâmes.. (680<i)t

COSMÉTIQUE ËPtLATOÏRE BREVETÉ.r
Mme BUSSEP..rue du Coq-satut-Houorë,i3, au premier. Mconnu, apr6s examen

fait, )e seul qui détruiseentièrement te poil et te duvet, sans atMrer la peau, supérieur
au.\<poudres, et ne laisse aucuneracine, tu fr. [On garantit t'cNet.) Envois. (An'ranctiir)

~moenne matton ~a~ouHee.AMANDÏNE
De FAGUER, parf. rue Richelieu, 93.
Huit années d'expérience et d'un suc-cès toujours croissant,.prouventincontes-

tablement la supérioritéet i'exeeiiehcede
cette pATz pour blanchir la peau, l'adou-
cir et la préserver du haie et des gerçu-
res. Prix 4fr. [6136)1
Ancienne maison SAINT-MARC,PATENTEE

parie Gouvernement p.<wr ia négocia-
tion des Mariages,rue Montmartre,l3t.EnSEEE
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Les personnes,qui désirent se marier
peuvent en toute confiance s'adresser a
Mme Saint-Marc, qui a en ce momentplu-
sieursdames veuves et demoiselles&eta-
Nir. (AtTranchir.) (e'ne)
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regardégénéralementaujourd'hui
comme <a. co~M~c M~CMtM~c
de la carie dentaire blanchir et.
nettoyer les dents et les empêcher
de s'altérer, telles sont, avec un
emploi facile, une odeur et une
saveur des plus agréables, les pro-
priétêsde


